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Disposïtions  règlementaires  et  éléments  de rappel  sur  le calendrier  budgétaîre  :

En application  de l'article  107  de la loi NOTRe  modifiant  les articles  L2313-1,  L3313-1,  L4313-1  du CGCT relatifs  à la publicité  des budgets  et  des  comptes,  une  présentation

brève  et  synthétique  retraçant  les informatiûns  financières  essentielles  doit  être  annexée  au budget  primitif  et  au compte  administratif.

La forme  et le contenu  de cette  note  de présenfation  brève  et  synthétique-sont  à l'appréciation  des collectivités  locales.

Le Budget  Prîmitif.2023  doit'être  adopté  avant  leJlS avri1'2û23 etle  Compte Administratif2022  doit  être adopté  avantle  3D juin  2û23.

%ur  la  troisième.année  consêeutÎùe,  /a vilÎè  p:r-ocède'au  votè,  lors  de'la  même  séance,  du  BP et  du  CA, grâce  au  tmvaiî  conjoint  des  services  de /o commune  et  de  ceux

de /a Trésorerie  Mùnicipale  du  Raincy'ày»ût  permisfôbtenir  le ce»mpte  de-gestion  au cüiirs  de  la  seconde  quinzaine  du mois  de  février.
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!ecettes, portées  au BMqetPrim4tif:de'.'7'èRerûe:budq4taire@-fanMfi4»3ou7i

Le projet  de Budget  Primitif2023  SïinSCrît  danS  le'cyCle  budgétaire  et a ébâ préCédé  par la tenue du débat  d'OrîentatiOn  budgétaire  (DOB) et /O préSentatiOn  du rappOrt

d'orientatïon  6udgétafre  (ÈüB) k»rs.de  la'Man'ce.dÜ  Conseil  Mun'ù:ipal  du  14  mars-2023.

Le présent  rapport  a pour  vocation  de ynthétïseret  commenter  les données issues des comptes 2022, sur/a  base desquels le Budget  Primitif  2023 est élaboré.

Le Compte Administratif2ü22  étantvôlé'-avàrit.le  Budget'Primitif2D23,  celùi<j  intègrem-les  résuÎtats  du CompteAdministratïf2022.

// n'y  a donc  pas  lïeu  de ptocéder  à une  repûise  anticipée  de ses résultats,  et  il  :ne sera  pos  nécessaïre,  dès lors,  d'adopter  un.Budget  Supplémentaire  (des  [)écisions

Modificatives  pourront  néanûjins  êtrë  adoptéès  au  cours  de l'exercice  2û23  pour  mouvementer  les crMits  en fonction  de /a réalisation  des différentes  natures  du

budget).
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CHAPITRE  1:

ElEMENTS  CONTEXTUELS  2022  &  PERSPECTIVES  2023

Une  gestion  communale  impactée  parla  situation  inflatïonniste  en 2022, qui perdurera  en 2023,  et s'accentuera  même  dans certains

secteurs...

En 2C)22, la gestion  communale,  après  avoir  subi  pendant  deux  ans  en 202ü  et 2021  les conséquences  de la crise sanitaire,  s'est  vue lourdement  impactée  cette  foïs-ci par

la situation  inflationniste  mondiale  et nationale,  tel  que  présenté  au stade  du DOB,

Nombre  de ses postes de dépenses,  sur les deux sections,  ont  connu des hausses des couts  jamais  vues jusqu'à  lors.

Nous  pouvons  d'ores  et  déjà  préciser,  ce qui  sera  développé  infra,  que  la hausse  prévue  en 2ü23  sera  encore  plus  vertigineuse.

Tous les postes  de dépenses ont  été impactés  et/ou  le seront,  on peut  ainsi également  citer  en fonctionnement  les dépenses  liées à l'a(imentation,  au carburant,  aux frais

de transports,  aux  fournitures  de voirie  ou  d'entretien-

En investissement  également,  l'envolée  du cout  des matières  premières  impacte  les matériaux  de construction,  les isolants,  le goudron  et autres  matériaux  de voirie,  et

renchérit  donc  le cout  de  tous  nos  projets  de construction,  rénovation  ou entretien  de nos  infrastructures  et  équipements.

Certaines  annonces  gouvernementales  ou prévisionnistes/économiques  laissent à penser que l'inflation  pourrait  redescendre  à des niveaux habituels au cours du 2"d

semestre  2023,  tandis  que  d'autres  indiquent  qu'il  est  impossible  de réaliser  des prévisions  fiables  en la matière,  tant  cette  situation  est  liée  à la situation  géopolitique

mondiale  (tensions  sur  les matières  premières,  guerre  en Ukraine  notamment).

Quand  bien  même  la situation  s'améliorerait  au 2'd  semestre,  les contrats  avec  les fournisseurs  d"é

commune  adhère,  sont  annuels.  t$tsif#.Qui  n@us ogy 6téahriqëéseu  ?'.ûiJ'!riïm5b!bû'?!$fflt'

dans  le cadre  des  syndicats  intercommunaux  auxquels  la

D'autres  éléments  exogènes  qui pèsent  sur les finances  communales...

La »QToS@djQ pôiôt  qWQdke'Cjela,'fqf;%ai@utJtqtfe  dte +À-Ë%i:BU J.",41ef2b2ma  impacté  SLjr 6 mOiS leS dépenses de fonctionnement  de la COlleCtiVité I"année dernièret

et produira  donc  pour  la première  fois  ses effets  en année  pleine  en 2023.  S"y ajoutent  des  revalorisations  catégorielles,  ainsi  que  les conséquences  de la hausse  du SMIC.

On peut  également  ajouter  à cette  situation  la demande  de Grand  Paris  Grand  Est de voir  les communes  contribuer  davantage  à son  financement  ce qui  imp1iquera  donc

à très  brève  échéance  d'opérer  le transfert  de davantage  de finaricements  en direction  du Territoire  et dans  des proportions  importantes  (hausse  à venir  de 69%  de la

contribution  communale).
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Une  volonté  communale  de poursuivre  l'action  municïpale  en 2023  et  d'investir

Dans ce contexte, qui pèse donc très lourdement sur nos finances, comme cela sera développé dans  ce document,  la volonté  de la municipalité  de poursuivre  ses actions
pour  les Coubronnais  reste  totale.

Certains pOSteS de dépenSeS, pour s'adapter à la SituatiOnl  notamment en inVeStiSSementl  SubirOnt  deS réfaCtiOnSl  maiS la VOIOnté de pourSuiVre  nOS  prOjetS  StruCturantS

et de proposer aux Coubronnais des services de qualité, des équipements  modernisés,  et des  espaces  publics  entretenus  est  donc  maintenue.

t-n outre, en dépit de ce contexte très tendu, parallèlement aux projets d"investissement,  les manifestations  habituelles (trail, fête de la ville, salon d'automne,  et autres

évènements festifs, associatifs et sportifs qui jalonnent la vie de !a commune) qui participent  au dynamisme et au bien vivre ensemble de Coubron seront assurés.

L    '-  """   ---"-  '      . ... .l
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l,. Nous édiviœîs  i*s  ce même curïerxt  l'ann@  Jern_ime qpe (( /O %usse  des prix  des maUè.res pïernhsre%  de l'énargie  e'c d'aufres  chrirges  '

' extérieures pewnt sur nos finances pûmro_ i@t, à tœit momem, inverser œtte sxidc,*ce et bouhtîersw cet %uinr@Q ïettauvé qui re@ye I
précaïre ,l). eaugutae s'avère jptç, ets  v sor@iâes désorniais, tel que r»eaœia!loüs }e déyelopp_arau._couris de cette presei2::af ri. i
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CHAPITRE  No2 :

ANALYSE  DU RESU[TAT  DU COMPTE  ADMINISTRATIF  2022

A. lE  RESULTAT  2022  ET L'  AFFECT  ATION  DE L'EXCEDENT  DE FONCTIONIVEMENT

Le budget  2ü22  a été  voté  par  le conseil  municipal  le  3(» mors  2022  et a fait  l'objet  de 3 décisions  modificatives  :

- la première  le 1l  mai 2022 pour  intégrer  la fiscalité  essentiellement  ;

- la seconde  le IO odobre  2022 permettant  l'intégration  d'avoirs  EDF, de recettes  supplémentaires  au titre  de RODP, de subventions  notifiées et de l'ajustement du FC'n/A ;

- la dernière  le 7 décembre  2022 permettant  de constater  1es ajustements  budgétaires  en fonction  du réalisé de l'exercice,  d'intégrer  des subventions  notifiées  et des écritures  d'ordre

suite  à une cession  de parcelle  à I"AEV à l'euro  symbolique.

I"@»'AI  A'AAI»I»  ii»

LeS réSultatS dégagéS à fin 2ü22 SOnt eXCédenmireS de 0'1'pp:lb44y@aùSur1b æùt@y'ù  i074{;41&/11i111'1  J.;(ijl ./l617}'lil'pi,-.4/l'. 4»",'1 !:1:'4..5.,i4 gllr la SeCtiOn diinvestissement
(après  intégration  des  RAR). Le résultat  de la section  de fonctionnement  est  donc  affecté  partiellement  à la couverture  du déficit  de 1a section  d'investissement. Le solde

Lo ville dégaHe un résultat  excédentaire  de 2 193  754,33 € sur sa
l"é.N  :ë#&!-"4«W)"»*Jkt!o

s I (l .t it ÂYI Y * !! ë I rt7 'i"J liii .! :l i':(' :1 il :J:Jr I 1!!! !!W9!1
"

!d!i !é 4 I Ji i! ,l I.'iiiJ &
d'f  !l  NH&$Maj  ll!.' -ll ( I la iJ l al [î. al :l i0 ol I: I,,-,j:1 I a! l' 'l g -i.: i'l'Y) 'RI iffll { 'r"'1'Man u W  f Ir;W  'I'Ç WI ffi LI lï li liO (i »

süction  de fonctionriement  qu"el)e va affeder  à la couverture  du besûin
**ôm.?4.ï*ëbFj&bîé'œ w! q, !î è «qî

fm4f!4I'ii!!!WŒWW4!MJ œQ! }' I & I.J:.i .71f. ;' I1 :« !! î 't! 'A l' ( 't 't r' n r ! :1' I @iW QW.l)lil!M mïl Q Q 7 m}ia'' i A0
de financement  de la section  d"investissement  à hauteur  de 552 393.31

€. Le solde, soit  1641  361.02 € pourra  Mre  affecté  en fonctronnement  et

ainsi permettre,  via  l'autofinancement,  de financer  le programme

d'investissement  X)23  sur fonds  propres.

Il couvrira,  en outre,  en étant  maintenu  en fonctionnement  (+200K € par

rapport  au solde 2_021) de couvrir  une partie  de la hausse des couts à

RÉsiltat  de c ôture  txe  ocice 2021

Résultat  2022

RESULTAÏ  D'INVESTISSEMENT  2022

Dépenses  (RESTES A REALISER 2022)

Recettes  (RESTES A REALISER X)22)

R.A.R.  2ü22

1452  079.01  €

741  675.32  €

6 715.49  €

-686  519.68  €

127  410.88  €

-S59  108.80  €

TJ!l)lI%'!NlmllIll-"mî'l"la.!'f!1:1  Th'l!ïTJ'J)llI!!Illff.'ji?'ffi@ffi:k4l*II!!t%ijWIL.!:'!l'W&"- iiaiaaQçbbuuw«iœ

' "  ".. J:»kl'u.'AÂ'XJPAô%aaINU'!KY)Q@ÂuR'l""'!'7/'3;'+J')"f-a' ','*@, arisortier  en lUld  en aepenses  ae îünctionnement.

La section  d"investissement,  elle, est excédentaire  sur le réalisé 2022,
...  -:-  +  -  .-  -  $-iil-l--îz+  -lû  C  ffi1  C  Aôr  AlÂ-iïvyïFœ+a  i iîî  lïie  iï+zaîiaeSe  lûe.RESULÏAÏ2021CUMULEAPRES.RAR,(1)+(2)  _ 1641  361:02  €

&!!a!iÀWli   . U!'l"'JllîJ"liW!'3!!!l!t!J!'iil!fJ'M!v:l:i.'J'm.ZffiS4;_i-!.,y.i
L__l_aa   s  s  0 0 0 s  s I #  # I I I d I »  l  I t_:)  I d  I lJ I e  Ill  t_ I I l,  u  t_ D / JL Jia+)t_.  Ill  ed  Ill  I I tJ  Il  l»,  u  I I I_ Iljl:i  II I Lt51  € > I l_ :)

. i " !2].TfirÀ1P.j!.l!À'.l.il:!'aYÂffl.FÀ'lj!4'..[fj«)  .. ... - ' " .-M ëW  'i'4-U;111'lJ  Jëli1Â7 i . _ _b  _  _  !_  t  _  li  _ _  _ L ! _ _  __ l.  . _ _   __ _ _!: . .  -  À  _  _  __  J  _a  -  -  -  _  _  -  - }  "  -  -  -  -  #  *  a*  #

RESULÏAT  DE LA SECTION  D'INVESTISSEMENT  2022  (y compris  RAR 2«);!2) -552  393,31  €
l1(:)  L (:-)  €I ll(:  C! Il  JC:  I # lJ  I C  I j p  I u  J  !lJ  I I a C  q  u  y  ï t L_) s_ i r si  s_ H  s_ t ï -i  y-iT-lll  y  ï i ï y  y  y  y L %- -l

(solde néHatif de 559 108.80 €), la section  d'investissement  clôture

AFFECTAÏION  EXCËDENT  DE FONCTIÔNNEMENÏ  2022 2 193  754.33  € déficitaire  de  552  393.31 € .

Affectatïon  du résultat  en Section  d'(nvest.  (arttcle  1C168 investissement  RI)

Affectation  du résultat  en Section  de fonctiûnnement  (Chapitre  C)C)2 fonctionnement  RF)

552  393.31  «

1041  361j]2  €
Le résultat  de la section  de  fonctionnement  sera  donc  partiellement

employé  à la couverture  du  déficit  de  la section  d'investissement.
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Avec un excédent de fonctionnement  de 2 193  754.33  € et  un déficit  de  la section  d'investissement  de 552  393.31  €, la ville  dôture  l'exercice  avec  un résultat  global  de
1641  361.02  € qui  traduit  la poursuite  des efforts  conduits  dans  la maitrise  de nos dépenses  dans  tous  les domaines.

En effet,  en dépit  des efforts  réalisés,  tel  qu'indiqué  au DOB,

personnel générées par la hausse du point d'indice, 9
parvenue  à maitriser  ces dépenses.

poussées  par  I"inflation  et par  l'augmentation  importante  des dépenses  de
[,  soit  une hausse  de 357K € alors  que depuis  2018,  la commune  était

#  ÆllagitnéanmoinsderecettesconjonctureHespourIesdroitsdemutatiûn,etIeretournemeütdepuisfin2ü22durnarchéimmobi/ierlïéàlahüusseaestauxà5ntérêt

et  raccès  rendu  plus  difficile  au crédit,  impactera  nécessairement  défavorablement  ce poste  de recettes,  si ce n'est  en 2023,  dès  2024.

Les  dépenses  réelles  surla  période  2019 à 2021  sont  les plus basses relevées  depuis  2ü13.
En 2021 elles sont  inférieures  de 913 K€ par rapport  à celles  de 2013,  soit  près  d'l  million

' d'euros  de baisse  en valeur  annuelle  en 9 ans, alors  que  dans  le même  temps  les charHes
de  la commune  s'alourdïssaient.

Néanmoins,  comrne  indiqué  supra,  en 2022,  en dépit  de tous  les efforts  réaiisés,  ces
dépenses  sont  reparties  à la hausse,  de CA 2021  à CA 2022  :
-i  'âb,: '/ii' S:::' :C: -.i') "i';r8  0à,2 !!jri  ilaLl!%Se ir:ériaite :ans  sûr  ;i--l-t.:i:.:-'rlrJ  sott  + 249K €v  --  . . "'  -wm......  ..  .  .  ..-  ,  ,,  s

- + 3,5%  sur  le chapitre  û12,  sait  +119K € .

A noter, dans le même temps, 14rai%  rèèllqs qspp'< dles aussi aa'iéQ  ent  4
%œ1.tmëmç(+5ü7  K€ parrapportà  2C)21).

I

Il faut  rappeler  que le financement  des investissements  à consentir  par  la commune,  sf
celle-ci  veut  limiter  au maximum  son recours  à l'emprunt,  ne peut  se faîre  que par  les
excédents  qu'elle  panrïent  à dégager  de  sa section  de  fonctionnement.

Evolution  des  recettes  et  des  dépenses

depuis  2014  (i nversion  6e latendance  à partir  de 2C119)

kiverslon

bïyem1on  de le courbs

de  balsse  *x  dépenses

2014

Péritieti  Ctitjque  Où lûS fficeftes

X)15 2ü16 2017 201B ;ioîg

Les recemis  devienneni

supérieures  aux recettes

2ü2ü 2021 2022

ôDEPENSESREELLESDEFONCTIC)NNEMENT  -RECETTESREELLESDEFCINCTlONNEMENÏ
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CHAPITRE  No3 :

ANALYSE  DE LA SECTION  DE FONCTIONNEMENT  : CA 2022  ET BP 2023

O11.

O11

014.

65.

66.

67.

Charges  à caractère  général

Charges  de  personnel

Atténuations  de  produits

Autres  charges  de  gestion  courante

Charges  financières

Charges  exceptionne!les

1234  ü79  €

3 460  534  €

208  361  €

316  569  €

7C) 423  €

9 73Ü  €

2 û.2%

3 .5%

-1.9%

3.8%

5%

- 76%

1564  582  €  1483  561.9X

3 617  643  €  3 580  051.05 €

2 ü3 981  €  204  222.93 €

3 45 205  €  328  733.97 €

71  528  €  73  968.26 €

5 üüü  €  2 272.49 €

39  372  €  32  372 €

5 847  311  €  5 705  182.62 €

68.  Dotation  aux  provisions  et  dépréciations

TüTAL DEPENSES REELLES DE FONCÏIONNËMENT 5 299  696  €  7.6%

C)23. Virement  à la sedion  d'investissement  1363  343  €

042. Opérations ordre  transfert  entre  sections  234  958  €  191  878  €  187  120.48 €  -;!).4%

ÏOÏALDEPENSESD'ORDREDEFONCTlONNEMENT -234968 €  1555221 €  187120.48 €  -2û.4%

Il  »lë  I  I  I

2 206  7C)7€

3 843  7(n €

206  981 €

351  666 €

89 901 €

3 üOC)€

33 320 €

6 735  276 €

1503  882

€

223  018 €

1726  900 €

41.1%

6.2%

1.5%

1.9%

25.7%

- 40%

-1S.4%

15.2%

16.2%

-21.7%

013.  Atténuations  de  charges

7ü.  Produits  des  services

73.  Impôts  et  taxes  + 731  Impositions  directes

74.  Dûtations  et  participations

75.  Autres  produits  de  gestion  cüurante

76.  Produits  financiers

77.  Produits  exceptionnels

TOT  AL  RECETÏES  REELLES  DE FONCTIONNEMENT

042. I Opérations ordre transfert entre sections
TOÏAL  RECEÏÏES  D'ORDRE  DE FON(TIONNEMENT

002.  Résultat  d'exploitation  reporté

58  213  €

569  855  €

4 217  335  €

I  ü53  071  €

65 9C)1 €

957  €

148  607  €

6 113  939  €

45  551  €

45  551  €

1419  082  €

40  000  €

506  320  €

4 288  866  €

972  C191 €

79 022  €

910  €

2 500  €

5 889  719  €

6 C) 734  €

60  734  €

1452  ü79  €

118  C180.55 €

698  917.05 €

4 41C) 407.87 €

1261  108.23 €

93 966.95 €

907.27 €

38  107.67 €

6 621  495.60 €

12  482.82 €

12  482.60 €

1452  ü79 €

1 C)2.8%

2 2.6%

4.6%

19.7%

42.6%

-5.2%

- 74.4%

8.3%

- 72.6%

-716%

2.3%

60  üClC)€

569  420 €

5 029  283 €

1042  42:2 €

94  790 €

900 €

IO  OOO€

6 8û6  815 €

14  ûû(X

14  üüO €

1641  361 €

50%

12.5%

17.2%

7.2%

19.9%

-1.1%

30C)%

15.5%

- 76.9%

- 76.9%

13.û3%

s h æ *  ie  € I  ï ï

Observations  sur  les  prévisions  2023  :

Les  prévisions  de  recettes  réelles  2023

augmentent  de  15.5%,  tandis  que  les

dépenses  réelles  de  fonctionnement

croissent,  elles,  de  15,2%  (dont  +41%  pour

1es charges générales il  parvenant ainsi à
l'équilibre  réel  de  la section.

La  hausse  de  la  fiscalité  permet  donc

d"éviter  I"effet  ciseau  que  la section  aurait

subi,  à hauteur  de  près  de  300K € , s'il  n'avait

pas  été  recouru  à ce  levier.  Il  faudra

néanmoins  toujours  maintenir  la pression

sur  le  contrôle  des  dépenses,  et

l'optimisation  des  recettes  car  la  marge

reste  encore  faible
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La section  de fonctionnement  regroupe  l'ensemble  des dépenses et des recettes  nécessaires au fonctionnement  courant  des  services  communaux.

Les dépenses de fonctionnement  sont constituées  par les salaires du personnel  communal  (63%), les charges à caractère  général (26%) comprenant  I"entretien  et la

consommation  énergétique  des bâtiments  communaux,  les achats de matières  premières  et de fournitures,  les subventions  versées aux associations  et  différents  concours

(6%)  et les intérêts  à payer  (1%).

Les recettes  communales  sont la fiscalité  locale (67%), les dotations  de l'Etat  et les participations  des partenaires  (CAF, emplois  aidés...) (19%), les sommes  encaissées au

titres  des  services  rendus  à la population  (10%).

ô13.

Atténuatiûns  de

charges

2%

produits

4%

Répartition  des dépenses  réelles  CA 2022 Répartition  des recettes  réelles  CA 2022

En Ce qui COnCerne la Vue d'ensemble de la SectiOn de fonctionnement  du BP 2023 (hOrS opération  pour ordre)i  la part de chaque pOSte danS le budget  global Varie

sensiblement  par rapport  à 2022, l'augmentation  importante  attendue  des frais énergétiques  entrainant  une hausse importante  de la part  du chapitre  11,  prévu à 33%, et

donc, mécaniquement,  une baisse de la proportion  des autres  chapitres  (notamment  le chapitre  12 passant à 57%), comme  nous le verrons  dans le détail  dans les pages

suivantes.

65. Autres  ch.  de

gestton  cûurante

5%

014.  Atténuations  de

produits

3%

66. Charges

financières

1%

BP 2023

üll.  Charges  à

caradere  général

33%

Répartition  des dépenses  réelles  BP 2023

76. Produtts  77. Produits

finariciers,  exceptiûnnels  013. Atténuations de charges

gestion  courante
-îoi  7 €1.Produitsdes

participations  f.a?j  S

"/o 73.Attributions

de  compensation

MGP

BP 2023 Répartition  des recettes  réelles  BP 2ü23
lO



L. uNb  VOL(m  rt- UE LA  COMIVIUNE  DL  lVIAl  IR15tR  SkS  CHARGtS  A  1 0US  LES NIVEAUX  EN 2Ü22,  MAIS  IMPOSSIBLE  NEANMOINS  D'EVITER

ca commune  avait  choisi  de ne pas augmenter  la fiscalité  en 2022,  comme  c'était  le cas depuis  2ü14,  malgré  la hausse  très  importante  de ses dépenses  en 2ü22.
Elle a dû équilibrer  le budget  en réalisant  des écoriomies  partout  où cela était  encore  possible,  mais  surtout  grâce  à un niveau  de recettes  en hausse  importante  mais
comme  indiqué  supra,  pour  des raisons  conjoncturelles,  la hausse  des droits  de mutation,  une  recette  « volatile  >) et donc  pas stabilisée  dans  le temps.

ajusterau mieux-rûaw  fqirMace muxqlBmim,es  h«*mi(@,pùsantsy@noq  (iqqncqp, ça@ e4@assumnt, @yis toxH ies *m=ea,  ia cot44inuitû,a@1rqpi@çipç4a:
u s«vice  des CçiuOrquis

€'L'IG4  € 3545  (tyab«)

Variation  2021/2022  des dépenses de fonctionnement

r'  constat  : on remarque  la . tre8ffif,0  , rama1,6 t/f4@ g
Nous  verrons  dans  le détaiÎ  comment  s'est  opérée  cette

hausse mais en M:pït des efforts réalisés, rexplosion  dès 2022 des couts énergétiques, et
dans  une moindre  mesure  de l'aÎimentaire  et des autres  matières  premières,  est venue
anéantir  tous les efforts consentis sur 1es autres postes pour maitriser  ïes dépenses de ce
chapitre.

2nd constat  :

en  En effet, en rhâpit du
PPCR, de /O hausse  du SMIC, et de /o hausse du poïnt d'indice de 3.5% üu 1'  juiîlet  2022,
aînsi  que  du GVTnaturej,  la Musse  de ce chapitre  n'atteint  « que  y» 3.5%.

Cela témoigne, hors tous ces effets exogènes qui s'imposent  à la collectivité, d'une grande
rigueursur  la gestion  de ce poste de dépenses, qui est le premïer  de la commune en volume
(représentant  60% de nos dépenses de fonctionnement).

rnomg,  œ  »nt  taut  meme  us
en année pleine}  à financer  mr  nos fands  yofks  car kx rynmuna.ne  peïffit

dotatien  ces res a nï

Il



N4tùre de -laidé-pens-e.

' 3.dei-
dépénses

eritre-2-C1»1

e:t2d22  '

Energie,  électricité,  chauffage +86 029 €

Alimentation +62 943 €

Maintenance + 20 711 €

Bâtiments  publics +14  882 €

Frais  de  transports +14  681 €

Eaux + 9 228 €

Frais d'actes  et de contentieux +8  146 €

Fournitures  d'entretien + 8 674 €

Nature  de la aéper)se

'_  'dëé

déjjerises;

entre'2'021

èt.2CiÎ2

Achat  de matériel  d'équipement - 22 907 €

Matériel  roulant - 9 835 €

Frais divers - 5 958 €

Contrats  de  prestation - 4 417 €

Réseaux - 4 268 €

Fournitures  de voirie - 2 535 €

Achat  de prestations  de service - 1 678 €

Fournitures  administratives -1  673 €

Rappelons  qu'au-delà  des  effets  de  l'ïnflation,  

hausses  sont  également  à mettre  en  perspective  avec  la

baisse  d'activité  quï  perdurait  en  2021  dans  certains

secteurs  du  fait  de  la poursuite  de  la pandémie,  dont  les

effets  sur  l'activité  communale  ont  toutefoïs  cessé  en

,2022  avec  donc,  une  reprise  d'actïvïté  sur  l'exercice

écoulé  qui  biaïse  certaines  des  comparaisons.

Alime-ntation  +62  K€
Maintenance  +21  K€
Bâtiments  publics  +IS  K€
Frais  de transports  +15K €
Eaux  +9K €
Frais  d'actes  et  de contentieux  +8 K€
Fournitures  d'entretien  +8 K€

En 2022,  déjà,  les couts  énergétiques  ont  connu  une  très  forte  hausse,  tel  que  cela

avait  été  annoncé  dès le DOB.

Les  frais  alimentaires,  dans  une  moindre  mesure,  mais  néanmoins  dans  des

proportions  importantes,  ont  également  connu  une  augmentation  significative.  Celle-

ci résulte  pour  partie  de l'inflation  importante  sur  le cout  des  denrées  alimentaires,  et

pour  une  autre  partie  de la reprise  de  l'ensemble  des  activités  communales  sur  l'année

2022  (cantine,  festivités,  repas  du Club  de l'Amitié),  alors  que  celles-ci  étaient  plus

réduites  en 2021  car  encore  impactées  par  la crise  sanitaire.

Pour  les mêmes  motifs,  les frais  de transport  sont  également  en hausse  (reprise  des

sorties  des centres  de loisirs,  piscine  pour  les  écoliers...).

Enfin,  la hausse  des  frais  sur  les bâtiments  publics  est  la tradudion  de la mise  en œuvre

du plan  de sobriété  énergétique  engagé  en 2022  (relamping  des  bâtiments,  installation

de dispositifs  de régulation  sur  les modes  de chauffe,  désembouages  notamment).



La prévision bugétaire 2022 du chapitre O11 « Charges à caractère général » était de î 564 K€ au BP zozz cûntre  2 2C)6 K€ pour 2023, !ll r@sp@4am uy  h4sgJ,o,;ba14

Les Evolutïons  les  plus  signifïcatives  entre  le BP 2022  et  le BP 2023  sont  les  suivantes  :

EVOLUTION  BP 2022  /  BP 2023  DES PRINCIPAUX  POSTES DE DEPENSES BUDGETAIRES  (chapitre  OII)

Les dïminutions  budgétaires  entre le BP 2ü22 et le BP 2023 les + significütives

Variation  négatives  les plus

significatives  entre  BP 2022  & 2023

(chapitre  OII)

BP 2022 BP  2023 Varù:ition ch@'r:e

Entretien  / réparation,  voirie  " 223  94Ü € 142  096 € _BI 844 €

Autres  honoraires  conseils 23 6üü € 7 470 € -16  130 €

Autres  fournitures  non  stockées 42 303 € 26 990 € -15  313 €

 Achat  de prestations  de services 30 38(X 21 270 € -9 I1(X

Entretien  réparation,  réseaux 48 681 € 39 996 € -8 685 €

Fêtes  et  cérémonies 36 245 € 28 360 € -7 885 €

Transports  collectifs 28 360 € 24 500 € -3 86(X

Les augmentations  budgétaires  entre le BP 2022 et le BP 2023 les + s'gnificatîves

Variatïon  positives  les plus

significatives  entre  BP 2022  & 2023

(chapitre  CI11)

BP 2022 BP 2û23
Variation

chiffrée

Chauffage  urbain  /  gaz 127  CIIO€ 433  116 € ?.
Electricité 311  991 € sgî  686 € m
Alimentation 221  îgz*« 257  335 € +36  141 €

Entretien  du matériel  roulant 15  60(X 35 925 € +2C) 325 €

Autres  matières  et  fournitures 15  94L € 34 485 € +18  544 €

Maintenance ï)5  90X 118  850 € +a12 943 €

Eau et assainissement 38 875 € 47 517 € +8 642 €

Ôans lesJbais;es nousre:trouüons  :

:"'. Le pûste'  èp fÔrîûiorjnëmenJ: d'ëniretïèn- et répàFàti6(is de vôirie 'côrresp,ond -aux travaux
' de réfeaio-n léqers.'(etté'ba'iss4  impôrtariie  en volume (81K€),;est néanr@ôins-à mettreen
përspecëive'  avec,les  150K € in'scrits. en vôirie.en ir'ivestis;erri'ërit pou-rdëg !ràQaux ïô'urds.

Pôùr  les autrjs  baiïsis,.6.4i  fo,ûi  rr)pin<  é6ns0q',ueintes,  on p-eüt  citër

les fûurniture;à.ôoô  e:tôqkées.(corïespond'ant  àux  prûelüits  ad'-enQetiën,  jeta)'les,  dpnt  la

consommatïôrravaÏfforYeméntcru'edurantl;4pandémie)',:moirïs  15K€,

lels déôéns-es  di'.entré.tieri  d.ès'réséaux,  ën b;iF;-se de  8K €:

inscéifs"aü  B'P 2Q2-!,  poLu: uiièréà'lisé  CA2022:dé  23K€,
enfin  le pû$te  ags trarisports  colledifs  en bai$së  dei 4K € e'n raison  de la. fërméfure'

'ter@po'r:aîre.  -de la piscinei de ÇtBellqs  qui  împacfe  le.* frais  de trarîsp,qrt  à ôe@:înaiôn  çle cët
é'qutpeit'ieoHt.

Dans  îes hausses  nous  retrouvons  :

Les frais  de chauffage  / gaz, dont  I"inscription  budgétaire de BP 2022  à BP
2ü23  explose,  passant  de 127K € à 433K € soit  + 3«)5K € dans  le cadre  des
annûnces  du SIGEIF, et après  avoir  affiné  les prévisions  et la hausse  en
résultant  sur  ce poste,

L'électricité  : auHmentation  de près de 280K€ liée à ia hausse des tarifs de
l'électricité  annoncée  par  le SIPPEREC  pour  2023,

Ces sont  donc  presque  600K € de dépenses  suppJémentaîres  inscrites  au BP 2023,

uniquement  pour les charHes  liées au cout de l'énerHie.

Les autres  postes  de dépenses,  en hausse  sur le chapitre  11,  correspondent  à
I"alimentation,  dans  des  pmportions  également  importantes  (+36K €, soit  +lfEi%, ce qui
correspond  au  niveau  moyeri  de l'inflation  sur les denrées  alimentaires),  puis
moindrement  l'entretien  du matériel  roulant,  les fournitures  diverses,  la maintenance
et l'eau.
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Evolution  des  frais  de  personnel  depuis  2011  après  intégratÏon

des  participations  financières  iiées  au  dispositif  des  contrats

aidés  et  des  indemnités  journalières

3 466  99!

3 168  991 €  3 212 454€ 3 241 2814 3 269 183€ 43.4y,

I'!" '  azos'ssz«  321:'662 €  :izss'îsz«  3352754 pré"s'o

Cette  courbe  présente  l'évolution  du chapitre  û12, corrigée  des recettes  liées aux

emplois  aidés,  et de celles  perçues  de la sécurité  sociale  et/ou  de l'assurance  dans le

cadre  des AT, cüngés  maternité  ou autres  dépenses  t« compensées  ». Le chiffre  2023

correspond  au budget  prévisionnel,  chaque  année,  le budget  ne se réalise  pas en

tûtalité,  la prévisiûn  sur ce chapitre,  plus que sur  tout  autre  devant,  en responsabilité,

nécessairement  s'avérer  prudente.

2011  2û12  2013  2014  2015  2016  2ü17  2C)18 2019  2C)2C1 2021  2C)22 2ü23

L'année  2022  a été  marquée  par  une'hausse  importante,  à un niveau  que  la commune

n'avait  plus  corlnu  depuis  2014'des  frais  de personnel,  causée  par  la revalorisation  des

carrières  de certains  agents  de catégorîe  C et  la hausse  du point  d"indice  de 3.5%  au la'

juillet  2022.

Pour  2023,  les effets  de la hausse  du point  d'indice  de 3.5%  pèseront  donc,  pour  la

première  fois,  sur  un exercice  budgétaire  complet.

S"y ajouteront,  ie relèvement  de l'indice  minimum  de traitement  des agents  publics  en

raison  de la hausse  du SMIC  au 1"'  janvier  2023,  et le Glissement  Vieillesse  Technicité

habitue)  qu'il  est  classique  d'évaluer  autour  des 1.5%.

Enfiri,  il ne faut  pas exclure  d'autres nouvelles  charges.  Ains5  dans le cadre de la réforme

des retraites  en court,  il est  question  d"une  hausse  de 1%  des  cotisations  retraites  payées

par  les employeurs  territoriaux  et  hospitaliers.

Précisons  toutefois  que  si toutes  ces hausses  alourdissent  le budget  de la commune  dans

des proportions  trèsimportantes,  et  sans  aucurie  compensation  de l'Etat,  leurs  bénéfices

pour  notre  personnel  sont  bien  en  deçà  des  niveaux  d'inflatiûn  observés  et ne

compensent  donc  pas les effets  de la hausse  des  prix  que  subissent  nos  agents  dont  il faut

à nouveau  saluer  le travail,  car  ils œuvrent  quotidiennement,  dans  un contexte  difficile  et

avec  des  moyens  limités,  pour  tenir  à bout  de bras  le fondionnement  de notre  village.

Chapitre  65 :

En dehors  des  charges  à caractère  générai  et  des  charges  de  personnel,  nous  retrouvons  les  autres  charges  de  gestion  courantes  qui  enregistrent  les  indemnités  versés  aux

élus (inchangées,  mais impactées  par la revalorisation  du point  d'indice  qui sert de base aux indemnitésl  1es subventions  aux associations  et au CCAS, la redevance  au

service  incendie,  les créances  admises  en non  valeurs  et  la contribution  à I'EPT.  Comme  chaque  année  c'est  le poste  de  dépenses  le plus  signficatif  après  les dépenses  du

personnel  et  les  charges  à caractère  général.

Chapitr'e  6S Réalisé 2021 Réalisé 2022 BP 2023

Redevance  pour  concessions,  licences,  logiciels 1008 o o

Indemnités  aux  élus 127  996 126  195 132  246

Créances  admises  en non  valeurs  &  éteintes 1607 î  o;rg 2 üOO

Service  incendie 1C)9  996 109  739 120  000

Contribution  fonds  compens.  Ch.  Territoriales 43  399 44  874 48  0C)O

Subvention  au  CCAS 2 112 1419 3 515

Subventions  aux  associations 30  445 43745 42  610

Autres 6 982 3 295

Total  du  chapitre  65 316  569 328  733 351  666

14



L'enveloppe  des indemnités  d'élus  croit  mécaniquement  du fait  de la revalorisation  du point  d'indice,  les indemnités  étant  calculées  sur la base de l'indice  terminal  de la fonction
publique.  Hûrs cet effet,  l'enveloppe  versée  au Maire,  Adjoints  et Conseillers  MunicipauX  Délégués  est inchangée  (cf. délibératiOn  du Conseil  Municipal  du 14  mars  2023).

Une enveloppe  de 10K € supplémentaire  est prévue  sur !e poste  de la contribution  au service  incendie.  Le réalisé  2022  est stable  par rapport  au réalisé  2021  mais nous n'avons  pas
encore  reçu de notification  du montant  qui sera appelé  à notre  commune  au titre  de I"exercice  2023.

Le FCCT correspond  à la contributÏon  de la commune  aux  charges  du Territoire  Grand  Paris Grand  Est. Conformément  à la délibération  adoptée  en Conseil  Municipal  du 6 décembre
2û22,  elle estfixée  à 44 3ü7 €, sur  lesquels  il convient  d'appliquer  le taux  de revalorisation  des bases locatives  2023,  soit  une inscription  portée  à 48K € .
Rappelons  que  L'EPÏ  Grand  Paris  Grand  Est assure  les compétences  suivantes  : développement  économique,  transports,  gestion  des déchets,  assainissement  et eau, habitat,
urbanisme,  aménagement,  rénovation  urbaine,  emploi,  formation,  insertion,  équipement  de proximité.
Pour  mémoire,  les montants  de FCCT pour  les 3 prochaines  années  seront  les suivants

o  2024  :68  784  € (avec  80%  de la hausse),
o 2025  :82  553  € (avec  125%  de la hausse),
o 2026  :82  553 € (avec  125%  de la hausse).

Le montant  cible,  hors  revalorisation  des bases, étant  pour  2027,  d'un  montant  de 74 904 €.

La ligne budgétaire 2021  concernant les subventïons  aux associations  avait  baissé d'environ  8 K€ du fait  de l'interruption  ou du ralentissement  depuis  mars  2020  de l'activité  d'un
certain  nombre  d'associations.  Elle est revenue  autour  de 43K € en 2022,  et stabilisée  pour  2023.  La subvention  versée  au CCAS, quant  à elle, est une subvention  dite  d'équilibre  et
dépend  donc  du degré  de consommation  des crédits  de ce budget  annexe,  elle est portée  à 3 515 € pour  2023.

Enfin,  Les autres  mouvements  observés  sur  ce chapitre  sont  peu  significatifs.

Chapitre  67 :

Les charges  exceptionnelles  servent  à enregistrer  essentiellement  les régularisations  sur la facturation  des services  de l'année  précédente.  Ce chapitre  est très  peu
mouvementé.

Chapitre  68 :

Des dotations  pour  dépréciation  des actifs  circulants  avaient  été  inscrites  sur  le BP 2022  à la demande  du Trésorier  afin  de provisionner  le risque  d'impayés  et de ne pas
maintenir  de recettes  risquant  de ne pas se réaliser.  Pour  respecter  le principe  de prudence  et de sincérité  des comptes,  la ville  est  tenue  de provisionner  ces risques.
Ce point  avait  été précisé  par  notre  comptable  assignataire  Monsieur  PRESTI, responsable  du Centre  des Finances  Publiques  du Raincy,  lors de sa présentation  de la
certification  des comptes  de la communes  devant  l'Assemblée  Délibérante.  Pour  2023,  il nous  faut  à nouveau  provisionner  à cet  effet  33K € .
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EVOLUTION  DES RECETÏES  DE FONCÏIONNEMENT  REELLES

2ü21/2022 PAR CHAPITRE

?08  037,16

Entre  2(»2ï  et  2022,  /(7 variatïon  globale  des  recettes  réelles  est  de 5û7K €  en valeur

ce qui est relativement  important...  si en face les dépenses n'augmentaïent  pas
également...

Cette  hausse  doit  s'analyser  sur  les 3 plus  gros  chapitres,  pour  3 raisons  principales  :

- la hausse du produit de la facturation  des servïces  qui traduit  un retour  à la

normale de l'adivité  en 2022,  par  rapport  à 2021  qui, comme  2C)2ü, avait  été

marquée par un plus faible  reco.urs  des Coubronn'ais  auxa-servi'ces  municipaux

(cantines, accuei)s,  école  de musique...) en raisori  de la sittiatîon  sanif;jire  non

stabilisée,  notamment  au cours  du 1"'  semestre  2021,  et  par  ailleurs  une hausse  des

effectifs  dans  les écoles  et  donc  les cantines  et centres  de loisirs.

- la hausse  des recettes  de la fiscalité,  du fàit  de'la  revalorisation  des bases  locatives

de +3.4%  en 2022, de- la perception-de rôleS su15p1émentaires  de fiscalité,  et des
régularisations  liées à l'actualisatîon.  du coefficient  correcteur  provisoire,  et de la

dynamique  0hysîque='des  bases  observée  sùïte  à la période  2020-2021  au cours  de

laquelle de nombreux travaux d'aména@ement-/  agrandissement  avaient  été  réalisés
par  les Coubronn;jis,

- les dotations  ët participatiôns,  'avec  un niveau,de  droits  de mutations  perçus  en

2[)22  très  é!evé;  jamais  vu jusqu'à  lors (45,8K € contre  284K € l'année  précédentel
traduisant  le dyrïamisme  du mar'ché  ïmmobïlier  Coubronnais  en 2021  (ces droits

étant  perçus  en 'a-nnée n+l).  Pru.depce  néaômojris,  tel qu'indiqüé  sapïa,  cette

recette  estextr%ternent  ptêcaire  etvôiatiâecçydïredement  liée  au dynamisme  6u

marché  irnmobilier,'  dont  on sait  qu'îJ s'est  fortemerit  raJenti  mi-2J22,  avec la

haus'se  importarite  des  taux  d'îritérêts.
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Ch. RECETTES DE FC)NCÏIONNEMENT
Réalisé  2€)21

(CA 2021)

Réalisé  2022

(CA 2022)

Varîatïori

CA 2021

CA'2022

BP 2û23

- 'VariatÎon

CÀ'2Ï)22

BP 2023 '

013. Atténuations  de charges 58 213,20 118  080,56 ' 5g 867,36 60 0üC),OO aB8 08CJ,ss,

70. Produit  de la facturation _ssg 854,44 sgs  917,05 î';gosz;s:t' 569  420,(X) - =429,4!_?Â)5

73. Fiscalité 4 217  334,84 4 410 407,87 19àü73;C)3 5 029  283, €)0 740  417

74. Dotations  et participations 1053  071,û7 1261  108,23 Ê0'8 û37j6 1042  422,00 -22 ,!"ià85,',7!a

75. Autres  produits  de gestion  cûurante 65 901,23 93 966,95 . .28 06!»,j2 94 790,0û «23U05

76. Produits  financiers 957,25 9ü7,27 -Àè;98 900 -7,27

77. Produits  exceptionnels 148  607,02 38 1ü7,67 -14û  49b,,35 10  000,00 -28-1'm,67

ÏôTAL  DE_S RECETÏS  REELLES DE FôNCTIONNEMENT 6 113  939,05 6 621 495.60 5û7556.55 6 806  815.ü0 ' 1»5  ÈT3:4:

002. Résultat  d'expfoitation  reporté 1419  082,36 1 452  079.OL 32996.68 1 641  361_û2 189  >82.C)1

042. Opérations  ordre  transfert  entre  sections 45 550,98 12  482,82 -3?;0683 14  000 I  Sî7:18

TOTAL  DES RECËTTËS DE FONCTlôNNËMËNT 7 578  572,39 8 086 057.43 soyûgF:o4 8 462  176.02 -É56 Ï1Ü;'G9"

:omme indiqué en préambule du présen'3document, au moment de sa rédaction,Jpri;pæ»tudes  pbserit anc6y  cBmme  c%@que%hn4,, sur Iw hiveau dd
=ëA'  !h  Ahia-hvie  hn  !y:s4aû+iÏvie  Bk» :m'?ôirel'hÏnrû  da:  î'E+  a'an+  m

I

.i :ûfiheae  dûe  :À!eil+ôe  aii44+b»aiJJ'  'i"'lh'*va'iïbvviHe  #è=i*ü  4Aqî

IICI &!ll  IG»  uee  l gtscL&C)  dL € l ïu  u9  9  FI' Itt_ $l  al  %§l 1i15:>1un  I 'u  i  1§@4Â,  u@,n  iuemsQVlWW  M'R.'4("a)'IV11e7  Llu  u llll  UÇlq%&_lUI  IJ  t=ri  'pl  IJV91  IOI  1ii[  }_ffl  l  W5  g

ï
s%:ommunen»dispüsepasà'cett:ih4  " a '-"' -" - " - -  ---"  - -

- notification  de la Dotation  Globale  de Fonctïonnement,  qui,  en dépit  de sa baisse  permanente  depuis  désormais  1 €) ans,  reste  tout  de même  une  recette

importante  du budget  (environ  30ûK € ),

- idem  pour  la Dotatîon  Nationaîe  de  Péréquation,

- depuis  l'automatisation  du calcul  du  Fj  la commune  reçûit  un état  prévisionnel  des  services  préfectoraux,  non  réceptionné  à ce jour,

- droits  de  mutatïon,

 --  s  .0  0 Il  -  -  .  ..  il  }  }  @(!# ç  ll#  g#  .  .  ""  ç

pdl»»  4,;t-1;e d11J91Ut!, teb  {t%p!5  ue  gpJtCIUlpr4ÇgIen%'pnl  'lali  I Oq,gI  p *ns(.npiî@ns:pruCI«

Sur  les  postes  pour  lesquels  cela  était  plausible  et réaliste,  les recettes  ont  à minima  été  inscrites  au niveau  de leur  réalisé  2022.

En tout  état  de  cause,  dès  lors  que  Fensemble  de  ces  incertitudes  auront  été  levées,  les  ajustements  seront  opérés  par  Décision  Modificative  pour  que  les

recettes  soient  inscrïtes  au  réel  et  que  les  dépenses  soient  ajustées  en  cohséquence  sï cela  s'avérait  nécessaÆre.
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Les dotations-de l'Etat perçues par la commune sont en baisse continuelle depuis 2C)14. En 2022, encore, les dotations perçues  ontcontinué  de baisser  car,  si la Dotation  Nationale  de

Péréquation a quelque peu augmenté, passant de 32 128€. en 202L à 34 235€ en 2022 (soit +2 107€), dans le même temps, la Dotation Globale de Fonctionnement  a encore  baissé,
mais  elle  de  4 474 € .

Rappelons  également-':

1) qu'en valeur arrnuelle, !a comrnune a vu, et.tre 20î3 et 2022 sa DG€ dirninuer de 427 ûOO€, ce riüi représente, depuïs 2013, üne  perte  curnütée de pius  de  2.6  mtl1ioris  d'apros,

2)qLieCC)l)brOnperÇO!tlJneDOtat-lO!1GIObafedeFOnCfîOnnementparFlab-ltantde58+:,COnî-ietj;)em07er'.ne!je"paThen1erlfalede245€ p()lJ"laSel-ne-Satr)t-i',lt-ffîSietune1Ï}09enne
nationale pour }es communes de la strate de Coubrori Ide 5 0€)O à mûins de îO OOO habija»ïts) à 1%(: (source DGCL 2û22, anriée  de  référerice  202D),

3) qLle Si la COmmune peEeVait 20X dè DGF par hat'itanf et nôil 68€> Sôît !a mo%!ellne de Ce qtle perçoiVent ïëS atftreS commul1e5  de notre T eî!'itoire  Grand  PaïiS  Graiïd  ESt, CC' rie
sont pas 336K€ de DGF que nous percevrions rnais I  002K €, soit665X € supplémentaires  {soit  urie  DGF triplée)  !

3. DES DOTATIONS PREVUES EN LOI DE FINANCES POUR ETRË STABILISEËS,  VOIRË  EN HAUSSË...

Une bàisse  de 55%,du=mohtant  versé  au titre  de la DGF

entre  2«»14 et 2022  qui  conduit  chaque  ânnée  à une

nouvelle-baisse,  même  sï celle-ci  ralëntit

DGF D(iF  DGF DGF DGF DGF DGF DGF DGF DGF

2ü14  2ü15  2€116 2ü17  2ü18  2C119 202ü  2Ü21  2€)22 2ü23

Les éléments du projet de loi de finances pour 2023 concernant les d5_

communales,  confirmés  par  les  services  de  l'Etat  dans  les  différentes

correspondances  dont  nous  avons  été  destinataires,  annoncent  au mieux  une

hausse,  au pire  un  maintien  püur  8C1% des  collectivités.

Par prudenc_e, il a été envisa@é $our 2ô23 un maintien dyala QGF $_e  la 9Mai1
lÙg@H1d,  sachant qu'en plus, la commune a gagn-é des habitants et fra-nchi le
seuil  des  5 000  habitants.  Il conviendra  d"être  vigilant  sur  les montants  notifiés,

rapportés  à l'habitant,  pour  voir  si les notifications  2023  nous  sont  favorables  ou

non.

S'agissant des droits de mutatïon, une %Jw.cript-ion @ 30@-€ colereni  ië I!_s.___ii__'  _l_  __-_-._'-.--_l'  !'f!"4  __  îîîç  __x  l_  f___i  _î!_i__î_J_l

I 57b;re-ex_ce»,7inn-e)_ffilm0ffiq%psç,UenJjUI,zzîlfflmWJIüô.nl.! I

'!
H
llarQne  ImmODill%',  avec  ie ra;Serre  Üe,_l_aCCg,qu  IK aejXlllS  q1j79 I

.-..--&--  J$IIIIl'I

-t:ii'W>irf!W?

Des droïts-de  mutation  totaleinent  dépendants  des

fluctuations'des  ventesdë  biens  eit.donc  du'dynamisçe

du marché  îmmobilier

2014  2015  2C116 2017  2018  2019  2ü2ü  2021  2022  2ü23

Une très.légère  hausse  dë la DNP qui ne c,ompense

pas 1a-.pours4ite'de  la baisse  de la DGF

DNP DNP  DNP DNP  DNP  DNP  DNP  [)NP  DNP  DNP

2ûî4  2015  2ü16  2€)17 2C118 2C)19 2€)2ü 2ü2'1  2022  2ü23
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4.1.  FISCALIÏE  DIRECTE  -  EVOLUTION  ÏAUX  ET BASE

La fiscalité  communale,  depuis  2021,  ne comprend  plus  que  2 impôts  directs  locaux  : la taxe  sur  le foncier  bâti  ou non bâti.

Le taux  2C)22 de 29.6%  de TFB correspond  à l'agrégation  du taux  communal  de 13.31%  (maintenu  depuis  2014)  et du taux  départemental  de 16.29%  destiné  à compensé

la suppression  de la TH (réforme  fiscale  2021).

Pour  mémoire,  la suppression  de la taxe  d'habitation  sur  les résidences  principales  est effedive  depuis  2020  pour  80% des contribuables.  Concernant  les 2C)% restants

(déterminés  en fonctiûn  d'un  niveau  de ressources)  la suppression  de cet  impôt  s'est  effectuée  en trois  ans jusqu'à  cette  année  (réduction  de 30% en 2021,  65% en 2022

Depuis  cette  réforme,  les communes  bénéficient  chaque  année  à compter  de l'année  2021  du transfert  du taux  départemental  de la taxe  foncière  sur  les propriétés  bâties.

Le produit  de la taxe  d'habitation  sur  les résidences  secondaires  continue  à être  perçu  par  les communes.

Hausse  de  la fiscalité

Tel que  cela a été  évoqué  dans  la délibération  relative  au vote  des taux,  la municipalité,  notamment  tous  les Adjoints  dans  le cadre  de )eurs  délégations,  B'élu aux

Finances,  et l'administration  ont  travaillé  jusqu'à  il y a encore  quelques  jours  à un budget  qui  puisse  s'équilibrer  sans  qu'il  ne soit  nécessaire  de recourir  à une  hausse

de la fiscalité  locale.

C'était  la feuille  de route  qui  avait  été  fixée,  raisûn  pourlaquelle  au stade  du DOB,  encore,  la perspective  budgétaire  qui  prévalait  était  celle  d'une  stabilité  de notre  fiscalité.

Malheureusement,  en dépit  de tous  les efforts  réalisés,  la très  forte  hausse  des dépenses  liée à l'inflation,  au premier  rang  desquelles  les dépenses  énergétiques  qui ont

explosé,  ne permet  pas de parvenir  à une  situation  permettant  un équilibre  réel  entre  nos dépenses  et nos recettes.

Depuis  le début  de la baisse  de la DGF en 2013,  la commune,  chaque  année,  faisait  davantage  d'efforts  pour  diminuer  SeS dépenses.  Depuis  ,2oÎS), nous  étions  même

parvenus  à inverser  la tendance  et restaurer  certaines  marges  de manœuvre  permettant  d'envisager,  par exemple,  nos programmes  d"investissement  sans recourir  à

I"emprunt.

Aujourd"hui,  alors  que  nous  rencontrons  une  situation  de hausse  inédite  de par  l'ampleur  de nos charges  de fonctionnement,  nous  n'avons,  du coup,  plus  aucune  marge

de manœuvre  pour  (( rogner  )) encore  davantage  sur  nos dépenses.

Comme beaucoup de communes,  confrontées  à fa mêrr»e  situation  Cette  année,  la munïcipalité  eSt dOnC contraintei  afin  de ne pas fermer  ou dégrader  de ServïCeS à la

population,  et  SanS aucune  autre  alternativei  de recourir  à une  hausse  de la fiSCaïité  IOCale, ën relevarit  de 5 pOintS  le tauX  de »a taXe  foncièrei  celle-ci  paSSant  ainsi  de

29.6%  à 34.6%,  hausse  circonscrite  à la seule  nécessité  d'atteindre  l'équilibre  réel  de la section  de fonctionnement.
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par  ailleurs  qu'un  certain  nombre  de communes  de

Seine-Saint-Denis  doivent  également  cette  année,

après  d'autres,  déjà,  en 2022  (Montreuil,  Pantin,

Bagnolet  notamment),  prendre  des mesures  de

hausse  similaires  car confrontées,  naturellement,

au même  contexte.

Anoterque  alusq a
(exception  faite  de

la commune  de Vaujours  mais  qui,  elle,  bénéficie

de  la  présence  sur  son  territoire  de  l'usine

Placoplatre,  l'un  des  sites  industriels  les  plus

importants  du  93,  pourvoyeur  d'une  TF  très

élevée).



LA FISCALITE  DIRECTE : EVOLUTION DES TAUX (%) @4;;C4ta=a ;C./(!a-.';';Eaj?â0:';(?'? c'es i9;.  ,,::' tEj:;'.ia? 1  .: :a.-=ï :=:'. ' ûz:i

2014  2015  2016  2017  2018  2019  202 €) 2[)21  2022  2023  (prévisi--)

Tauxtaxed'habitation  26,55%  27,OS%  27,OS%  27,C)5%  27,05%  27,05%  27,05%  O% O% 27.05%

(sur  les résidences  secondaires)

Tauxtaxefoncièresurlebâti  13,31%  13,31%  13,31%  13,31%  13,31%  13,31%  13,31%  13,31%  29,60%'  34.60%

Taux  taxe  Foncière  sur  le non  bâti  91,69%  91,69%  91,69%  91,69%  91,69%  91,69%  91,69%  91,69%  91,69%  91,69%

'Le  tauX  de  29.6%  de  TFB COrreSpOnd  àj'CJgrègCltiOn  dlJ tCluX CCJmrWnClîde  13.3196 et CjLl tCJLIX départemeMCl! de 16.29% deStiné à COmpenSé la SkJppreSSiCln de la TH (réfOrmeflSCClle 2û21).

LA FISCALITE  DÆRECTE : EVOLUTION  DES BASES (%)

2014  2015  2016  2017  2€»18 2019  202û  2021  2022  2023(prévision)

Base  taxe  foncière  sur  le  bâti

Evolution  de  la  base  TFPB

5839842  5955558  6C125844  6041642  618C1302  6311725  6420368  5417750  6790321

2%  2%  1%  ü%  2%  2,13%  1,41%  -0,ü4%  3,4C)%

7 26 €) OCIO

6.9%

Base  taxe  Foncïère  sur  le non  bâti  29 733  93  051

Evolution  de la base  TFPNB  13% 213%

27  517

-70%

49 C)24

78%

29 979

-39%

31 15û

3,76%

32  762

4,98%

31  577

-3,62%

32  103

3,40%

35  5û0

10.58%

Base  taxe  d'habitation

Evolution  de la base  TH

29  733 93 051 27 517 49 û24 29 979 31 150 32 762 31  577 226  245 242  3ü8

7.1%

4.2.  EN 2022,1A  FISCALITE  GENERE  193  K€ DE PRODUITS  SUPPLEMENTAIRES  PAR  RAPPORT  A 2û21

AVËC  LA HAUSSE  DU  TAUX  DE TF, ELLE DEVRAIT  GENERER  PRES DE 6üOK € DE RECETTES  SUPPLEMENTAIRES  EN 2023

RESSOURCES  FISCALES
Réalisé

2(»17

Réalisé

2D18

Réalisé

zmg

Réalisé

2ü20

Réalisé

2021

Réalisé

2022

Prévisîon

2023

Taxe  foncière  & habitation 3 21û  340 3 258  912 3 371 562 3 381  932 3 499  883 3 732  505 4 354  954

Autres  impôts  locaux 1l  517 1l  3C)4 9 8S3 S 18C1 4C1846 gag

État  - compensation  exo  TF 1896 I 98L 1957 2 049 25 822 26 923 28  502

État  - compensatiün  exo  TH 78 870 88 146 85 84C1 93 263

Produit  fiscal  total  annuel 3 302  623 3 360  343 3 469  212 3 482  424 3 566  551 3 760  267 4 383  4S6

Evolutïon  annuel  flscalité 72  77S 57  72ü îûg  ssg 13  212 84  127 193  716 623  îsa

En 2022,  les  ressources  fiscales  nettes  ûnt  @énérés  un  produit  de  3 76ô  627  € , soit  une

amélioration  de la fiscalité  de  193K € .

La prévïsïon  2023  résulte  donc  de  la notificatiûn  des  bases  prévisionnelles  à +7.1%  (loi

de  finances)  et  de  la décisiûn  de  l'équipe  municipale  d'une  hausse  de  5 points  du  taux

de  la TF destinée  à faire  face  aux  multiples  charges  auxquelles  la commune  doit  faire

face  dans  ce contexte  inflationniste,  et  permettre  d'éviter  une  dégradation  de  service,

voire  même  la fermeture  de  certains  services  cûmme  cela  a pu  être  envisagé  /  évoqué

jusqu'à  il y a encûre  quelques  jours.
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4.3.  DES PRELEVEMENTS  SUR LA FISCALITE QUI CONTINUENÏ  DE GREVER  LE BUDGET

Depuis  2011,  des prélèvements  sont  opérés  sur  la fiscalité  communale  à des niveaux

élevés  avec  un repli  depuis  2ü15

(FPIC, FNGR, loi SRU, contribution  au redressement  des finances  publiques,  FCCT)

25Î  981  €

288  19

227  073  €

504  99S i

387  611  €

298  738  €

269 811 '259 631 €254 963 €243 225 € 246  299  €

2011 2012 2013 2014  20'15 2ü16 2ûL7 2ü18 2019  2û2û 2C121 2C)22 2C)23

Depuis  2011,  l'Etat  opère  des prélèvements  sur  la fiscalité

communale  qui réduisent  considérablement  notre  résultat

chaque  année  (FPIC,  FNGIR,  loi  SRU,  contribution  au

redressement  des  finances  publiques).

A ces prélèvements  obligatoires,  nous  ajoutons  les charges

d'intercommunalité  (FCCT) qui impactent  également  nos

budgets  locaux.

et nous  devrions  avoir  un niveau  légèrement  plus  élevé  en

2023. La $révÂsïon I(k;J porJ4= st4) Q  qui inclut une
prévision de 7üC)00  € pour  les pénalités  de logements

sociaux (67 444  € en 2022,  montant  2023  non  notifié  à ce

jour)  et 133K € dû au FNGIR  (contribution  prélevée  suite  à la

suppression  de  la fiscalité  des  entreprises).  Le FCCT de 2û23

porté  est  de 48 K€ contre  44  K€ en 2022.

5. EVOLUTION  DES AUTRES  POSTES  DE RECETTES  DU CA 2022  ET DU BP 2023

Le chapitre  013 comptabilise  les indemnités  journalières  versées  par  la CPAM  et  l'assurance  SOFCAP  pûur  compenser  les AT. En 2022,  le réalisé  a été  de 118K € et en 2023

la prévision  budgétaire  est  prudemment  fixée  à 60 000 € (contre  une  prévision  à 4ü  OC)O € au stade  du BP 2022).  Il nous  est  impossible  d'anticiper  sur  le montant  réalisé  en

fin  d"exercice,  la prévision  est  donc  volontairement  basse  pour  ne pas  surestimer  cette  recette.

Le chapitre  70  enregistre  le produit  des  facturations  des services  commuriaux.  Après  deux  années  frappées  par  la pandémie,  2020  et 2021,  I"année  2022  a retrouvé  des

niveaux  de recettes  en lien  avec  une  activité  normale  des services.  Pour  2023,  l'un  des principes  budgétaires  prévalant  étant  la prudence,  les recettes  ont  été  inscrites  avec

des niveaux  de réalisation  réalistes  et prudents.  Ils seront,  au besoin,  ajustés  en cours  d'exercice  à la lumière  de I"activité  observée  et des  recettes  réellement  perçues  en

résultant.

Restauration  sénior

2019 52 831  €

2ü2ü 41 932  €

2021 47 293 €

2022 61 807  €

2û23 55 0ÛO €

Année  normale

Incidence  crise  sanitaire

Reprise  des  activités  séniors  en 2021

Année  normale  incluant  une  hausse  de  la fréquentation

Prévision  sur  /o base d'une  projection  sur  le réalisé  janvier  /  février2023
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Rest.  Scolaire  + centres

;iûîg 359  -ioo  €

2ü20 256  981  €

2021 373  293  €

2ü22 468  962  €

2û23 384  000  €

Crèche

2019 62  792  €

202û 60  656  €

2û21 63 987  €

2ü22 56  091  €

2023 60  000  €

Année  nûrmale

Incidence  Crise  Sanitaire  et  confinement  de 2 rnois  en 2C)20

Reprise  des activités  périscolaires  et de la restauration  scolaire  en 2û21

Année  en hausse  importante  intégrant  une  hausse  des  effectifs

Prévisïon  prudente,  sensiblement  niveau  2ü21,  ïa  fréquentatïon  du P'  semestre budgétaire  2023 /année scolaîre en cours) étant  cünnue,  pas le

2'd  semestre  budgémire  2023  (correspondant  à /'onnée  scolaire  2ü23-2024)

Année  nürmale

Incidence  crise  sanitaire

Reprise  de I"adivité  quasi  nûrmale  de la crèche  en 2021

Prévision  sur  lü  base  de /o facturatïon  eri cours,  et  de l'effectif  fréquentant  î'émbjissement  à date

Ecole  de  musique

2C)19 41  849  €

2C12C) 28  293  €

2ü21 34  143  €

2022 42  374  €

2û23 30  0ÛO €

Année  nürmale

Incidence  Crise  Sanitaire  et  confinement  de 2 mois  en 2ü2 €)

Reprise  de l'activité  quasi  normale  de la crèche  en 2021

Prévision  prudente,  comme  pour  le périscolaire,  la  fréquentation  du  la'  semestre  budgétaire  2ü23  (année  (( scüWre  )) en cours)  êtant  connue,

pas  le 2'dsemestre  budgétaire  2023  (correspondant  à /'onnée  «« scolaire  )) 2ü23-2024)

Recettes  funéraires

2019 23  235  €

2020 1l  056  €

2021 7 844  €

2û22 g 921  €

2C)23 8 0ÛC) €

En 2ü19,  une  campagne  de renûuvellement  des concessions  arrivées  à terme  avait  permis  de générer  des recettes  supplémentaires

En 202C1, les redevances  funéraires  existent  encûre  (2451  € réalisés)

En 2021,  suppression  des redevances  funéraires  en 2021

Prévision  impossible  à anticiperprécisément,  inscription  sensiblement  au  niveau  du  BP 2ü22  (7  00ü €), en attente  donc  du  niveau  de réalisation

qui  sera  constaté

Redevance  du  domaîne  putilic

zo:ig 16  16S  €

2020 12  291  €

2û21 35  450  €

2 €)22 55 826  €

2û23 30  0û0  €

En 2C)19, autûrisations  de voirie,  RC)DP & Facturation  Forains  en 2C)19

En 2C)2ü, autorisation  de voirie  müins  nombreuses  et  fête  foraine  annulée  (Covid)

en 2C)21, mise  en place  de la cûnvention  "Métropolis"  pour  les bornes  électriques  (+ 2C1 00ü  € )-autorisation  de vüirie  nombreuses

en 2C)22, autorisatiûn  de voirie  et RODP uniquement

Prévïsion  sur  /a base  des  RODP  attendues  (Orange,  GRDF...  et  întégrant  les  recettes  des  pylônes  de'hMphonie  mobile).  NB : la  prévisïon  est  pïus

basse  que  /'on  passé  car  en 2022  des  recettes  exceptionnelles  ont  été  perçues  au  tître  d'impayés  résultant  d'anmâes  üntérieures.
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Le chapitre 7S sert à comptabiliser les revenus des salles louées et des logements du parc locatif (loyers  & charges).  En 2022  le réalisé  est de 93 966 €, pour  une année
d'activité  normale  s'agissant  de la location  des salles,  ou de l'occupation  du parc de logement  communal.  La recette  correspondante,  inscrite  au chapitre  au Budget  Primitif
2û23 est portée  à 94 790 €, soit  sensiblement  le réalisé  2022.

Le chapitre 77 sert à enregistrer les produits exceptionne1s  qui sont  liés aux avoirs  des factures  payées  I"année  précédentes,  aux indemnités  de sinistres  et aux produits  de

cession  de l'actif.  C'est  un chapitre  sur lequel  la prévision  budgétaire  est très  diffici!e  à opérer.  Le réalisé  2022  de 38 107 € correspond  à des  avoirs  en régularisation,  sur  les

frais  d"énergie,  au bénéfice  de la commune.  Il est proposé  d'inscrire  sur ce chapitre  10 00(X  (pour  mémoire,  2 500 € avaient  été inscrits  sur ce chapitre  au stade  du BP
2û22).
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CHAPITRE  No4 :

UNE  CAPACITE  FiNANCIERË  MAINTENUE...  POUR  L'INST  ANT

@1 11  « lll

Une CAF nette  positive  qui s'est améliorée  depuis 2019 et qui dégage une épargne nette de 658 K€ en 2022.
La CAF nette  représente  l'autofïnancement
.l  _ l-  .  .  :  I  l_  fi-  _  _  &  -  .  .  _  _  -  J1 _  l_  i  IfA  A  _  _  I  _  A  !.  .  _  J  _üe  lu  Vllle.  «,in  nO[e  une  smo/llre  relrulVe  aE

{n  rAF  dpnui_ç  jvç  A  de_rniprs  çïvprrirp<

(exceptiûn  faite  de 2û20  -  pandémie)  qui
oscille  entre  64ô  et  66(}K €.

La CAF nette  est constituée  des  crédïts
!iesçyiklzir  ï»i-z%e  /zi  »«izi«x*  !»  la-i  j»4-&»u1lplJllluÆC>  uplCJ  i €  pulClllefflL  ul_  lu  ueLle

pour  financer  les dépenses  d'équipement.
C'est  un résultat  favomble  compte  tenu  de ce
que la vïlle dégageait  en 2017  et 2018,  soit
une C4F quasi-nulle.

IVeClnmOlnSi  eu  egr:ïm  [;IlJX  pm)ers

rj'investïssement  de  lü  commune  et  leur

voîume fiwncier globa1e, et surtout à
l'évolutïon  des dépenses  de fonctïonnement
puur  1ti15,  sgns  nausse  oes  reCerce5,  cerre

' rAF  aumit  sans  nu/  doute  été  néüütive  dès

la dôture  2023.

valeur  globale

Epargne  de  Gestion

Intérêts  de  la dette  payée

Epargne  brute  =  CAF Brute

Remboursement  capital  de  la dette

Epargne  nette  =  CAF nette

par  habïtant

Epargne  de  Gestion

Intérêts  de  la dette  payée

Epargne  brute  =  CAF  Brute

Remboursement  capital  de  la dette

Epargne  nette  =  CAF nette

2û18

260  147

-80  023

180  124

-172  075

8 050

2018

53,89  €

-16,58  €

37,32  €

-35,65  €

1,67  €

2019

892  983

-77  346

815  637

-174748

640  889

2û20

1065  093

-72- 900

992  193

-178  233

813  96ü

2019  2020

181,98  214,61

-15,76  -14,69

166,22  199,92

-35,61  -35,91

130,61  164,01

2021

903  708

-70  423

833  285

-182  909

65û  376

2021

181.65

-14,16

167.49

-36,77

130.73

2022

916  312

-73  968

842  344

-183  360

658  984

2022

182.64

-14,74

167.9ô

-36.54

131.35

La CAF nette  qui  représente  l'autofinancement  disponible  est  restaurée  progressivement  depuis  2019  avec  un bon  résultat  pour  2021  et 2022.  Cette  situation  intervient
après  une  diminution  importante  en 2C)17 puis  un résultat  quasi  nul  en 2û18.

Ces résultats  satisfaisants,  qui  témoignent  des  efforts  réalisés  depuis  4 ans,  sont  néanmoins  très  précaires  car si la hausse importante des charges générales et charges de
»ersonnel connue en 2022 n"avait paS été compensée par une h!'!!  #!':  =  Po!=!  ;ïes  de nOS recettes, Cette épargne nette aurait dis'rarue. :pl  pevJa;)

si elles  n'étaient  pas  compensées  par  le recours  à la fiscalité, auraient  conduNt à une dégradation Saris précédent de notre CAF nette, yoire rnême à une CAF négative
dès  la clôture  2023.

"""'  y  Wljil.i  -----  -  t!!!il"iaii.i.ivi.œ*il  .'!!'!!!'_
Painta:c14s'î  A#«sanazi*es  :'
4  tzcayité'a'*Mèwmhmrr>aHHimoae;
aa ug.'pr«serit:i;p,uiaqpr4p»a'sa@vajà*remr;rteb

r'-  Unmé!khtqdêkf(;4)!%0!,)  drJe  dCèe 9(:!S m(WSQL4flr {'eqtrêm,Qir!Àbi«msQuiVf?Xe.9'l'hJ?g/jM% IfJhQp,@ /#!'hCMg;fHî4 4JeSÆdéPen5_eS' n'a-XCflfm@!!é &ÆhW9t-éeiiûiiœnr_À  e xcce<  rip  rprptjîc  nçhnr'impihnnnv».n=ïnrûr-airü  ptrf[!;hnrWennaç_- WI  NWWgq  y  W-  u y  I fTh  Jg&  I .& uk  %fiP4  ia I Idl li- W  Il € I kt P#I  ' #l # PÂ # # !  4 afl- # % 0W -(- .r- # 0 # 0 -s . -,-  i   - Une @hFQ@nea$nUHnS, _îS  n01]Vdk3f= 4e!tte_S, Cl*aR!e" rmfi'fljDVb[!j'l€flA%  ;4_!%'Ê%'bumâkÆiLISW Vë5tWrSe dèS *'REnSeS dP-ftGa6CtiRt9hl7JQfflhI-  un@rûs7ae«mHset»env»zgqu4estsin:4ù;b!iq.tH'm@tbn35aiiv«ù<44ria-e.Hs,airerierer;r:»nrîreh@run-t.



CHAPIÏRE  No5 :

ANALYSE  DE lA  SECTION D'INVESTISSEMENT  : CA 2022  ET BP 2023

' 3 072  997 € -' -25.93%  :' 686  519.68 €  3 759  516.68 €

@ » @ ë 3632105.8û €: . -30.12%  12741ô.88 € '375!j'516.68 €
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incürporelles

8û 536  €

Oûl  Solde  exécutiûn  section
investissement  reporké

 374  413 *

21 Immobilisations

corporelles

505 730  € 16  Emprunts

183  360  €

Répartition  des  dépenses d'investissement  CA 2022 lhors RAR)

1fi.  Emprunts  et

dettes  assimilées

6%

181  Dû%

2û.  rmmobilisations

incorporelles

8%

2:1a  7641:

BP  2023

23

Immabilisatiüns  en

Immûbuisations

corpürelles

16%-
SCICI 979t

2 143  2S4 €

Répartition  deS  déperises d'inves+,issernent BP 2023 (hCtrS RAR)

CA 2022

Subventions

d'investissement

274  133  €  ""

Immobilisations

financières

1293 r1

Immûbilisations

corporelles

Ilû  3ü4  t:

Excédent

capitalisé

(1ô68)

591  828  €

13.  Subverit'tons

d'investissement

64%

1216  948

27. immûbilisatlons

financières

û%

1  294 €

BP  2023

1ü68.  Excédent

fonctiûnnement  capitalisé
29%

552  393 €

lû.  Immobilisations

corporelles

7%

127  855

Répartition  des recettes  d'investissemerit CA 2022 (hürs RAR) Répartition  des  recettes d'investissemenf BP 2023 (hors RARl
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4.1.  PART  DES  INVESTISSEMENTS  DANS  LE BUDGET  GlOBAL  2022  &  2023

La part  consacrée  à l'investissement  ou  CA 2022  est  de 12%  du budget  global  cüntre  19%  en 2û21.  88% du budget  sont  ainsi  absorbés  par  le fonctionnement,

contre  81%  en 2021.

Ce pourcentage  de réalisation  modeste  s"explique  par  l'inscription  du contrat  régional  sur  le Budget  2022  qui  pour  l'heure  n'a démarré  que  pour  la partie  études

et  désormais  la partie  démolition.  Ces phases  d'étude  et de maîtrise  d'œuvre  ont  bien  été  lancées  (pas  encore  I"attribution  du marché  de travaux)  en fin  d'année

'nais  ces prestatiûns  se retrûuvent  pour  la majeure  partie  dans  les RAR de fin  d'année  2022  et seront  donc  repris  au BP 2023.

00 ' #  -    a  i  ii  I 0 a  v.  i ii  a  ii i sia  ii  _  s-  ii  Lt  i  u  i  is_a  æ  Â  aç    "(L-L.  *aœ  ' #ll  l.  I 0 î.  -  #  a_  œçi  ç  00  .  _  __  _.  .

lCP,+d"('plu:ïnp*I:,:ll"ï'-NP'fr,,rl,,lt!'pr::-,ePdr,1:':bt!l::lG!lnule.s,c'ïon:Tl".n9"&"',%Ier,:ïl%:4fflKktiJ(17.':4m'J,s:Kl7,ssW*UtIl,,Q-i,ue0k:,jQ:f',alll."K,ê'%lO,-}l5fsTrW,,

*
I

R_ IUllL4lUllIqt.lllt,lll  I-cdll:icÀ,  d uegd8t_1  ut.»  Cxut=u__t,ilqvpuui  1111di14l  lj«J%lplllAV"+!"l',4QI%ajfi!'l'Q"dpo!'ll"-%'-lt-lI;4t-lli'lp!"1!";IîlI
 lîQ  F'l"itlJFl"m

tbs, 0âtimems et nossegq4ps  publit's.i  '= "- --'-' -' -- - -- -- =

En 2ü23,  /a part  de  rinvestîssement  dans  le  budget  global  est  de  31%  principalement  du fait  de l'inscription  budgétaire  des opérations  structurantes,  soit  celles

prévues  au CAR, la maison  de santé,  une partie  de la vidéoprotection,  et d'une  enveloppe  prévisionnelle  destinée  à compenser  la hausse  des prix  que nos

'  -  - '   - -  -  
 _ -     ' "'  lffi  i  -.  .l  .  .  -  -  l  -  -=--   .  ..

jifférents  projets,  chiffrés  avant  la hausse  des prix  entamée  en 2022,  devront  absorber.  }I( maR'-ej'., -iqugi vûïume,  les œ4its.insEtIts7pffid$enA!S« réelies
I
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PART  DES DEPENSES  REELLES  DANS  LE CA 2022  (Réalisé 2022) PART  DES DEPENSES  REELLES  DANS  LE BUDGET  2023  (BP 2023)



4.2.  REPARÏIÏION  DES DEPENSES  REELLES  D'INVESTISSEMENT  AU  CA 2022  (hors  rembourserrient  du capital)

En 2022, /es principales  dépenses portent  sur  Î'entretien  de l'espace  public,  de nos infrastructures  et de nos équipements,  on retrouve  ainsi :
- racquïsitïon  de deux balayeuses  de voirie  éledriques  (pour  mppel, cf. ïnfm, sur lesquelles la commune o été subvenfionnée  pr:ir l'Etat  et la MGP), et d'une tondeuse  autotractée  pour
Î'entretïen  de nos  espaces  verts,

- les trüvüux  d'aménagement  urbain /  de rénovatiûn  de la voirie  communale  adossés riux tmvüux  rédîsés  par  Gmnd %ris  Gmnd Est sur les réseaux (Gay Lussac, Faisr:inderie),
- les tmw»ux de réfection  de deux  courts  de tennis  au sejn du parc  sportïf  (éga)ement  subventîonnés  pour  partie  par  la Région Ile de France),
- /O fin  des travaux  d'aménagement  de la parceÎÎe  d'aquaponie  (financés  parja  Région et la MGP),
- des  tmvaux  liés  à la  transition  énergétique  et  Æa recherche  d'économies  d'énergies,  vïü le reïamping  de  l'édairüge  pubHc  de  3 voies,  le remplacementd'une  chaudière  à lasaHe  Dacheville,
ou l'acquïsition  d'un  véhïcule  électrique  pour  la PM (toutes  ces dépenses ayünt  également  fait  l'objet  de subventïons  de b  Région, de b  MGP et/ou  de ï'Etat),
- divers  travaux  d'aménagement,  püse  d'une Î:mrrière sente  des platières,  d'un sol souple  à /o rrmternelle  Mercier,  reprise  de clôture  et porWl  au  nouveau  cimetière.

NATURE  DES  PRINCIPAUX  TRAVAUX  D'INVESTISSEMENT  2022*  HORS  C.A.R

BALAYEuSE  DECHETS  ELECTRIQUE

46  552  €

REMPLACEMENT  CHAUDIERE  GAZ

DACHEVILLE

15  373  €

TRAV  AUX  REFECTION  2 COuRTS  DE TENNlS

gî  gss  c

REPRISE  DES TRC)ÏÏOIRS  RUE  DE LA

FAISANDËRI(

23 124  f-

"  DépensessupMeîyes  à 5 01H)E TTC

TRAV  AUX  D'AMENAGEMENÏ  PARCEuE

AQUAPONIE

29 448  €

ASPIRATEUR  DECHETS  ELECTRIQUE

34  639  «

RaPRISE  DE LA STRUCTURE

JELIX DLI PARC  DE LA MAIRIE

lü  907  €

R!:lJlMPING  LED G.DUBO}S,  JB CLEMENT,

GUIGNIERS

47  131  t

T AUTOPORTEE  POUR  LES ESPACES

VERTS

18  840  €

VEHICULE  ELECÏRIQUE  PM

3G 64C1 f[

CAPTEURS  a)2  ECOLES

4 725  €

ÏRAVAUX  DE VCIIRIE  GAY  LuSS  AC

37 957  €

TRAV  AUX  CLOÏLIRE  PORT  AIL  CI MTIËRË

7 u8  €



4.3.  PROGRAMME  D'INVESTISSEMENT  2023  : LE CONTRAT  REGIONAL  (CAR)

Prix  de  revient  total

(çrojet  actualisé)

Participatiün  sous  forme  de  subventïûn

(sur  le HT)

Participation  sous  forme  de  prêts

(sur  le HT)La réhabilitation  de la Maison  de la Nature

a été  lancée  fin  2ü19  et  s'est  achevée  en

2ü21.  Les autres  opérations  sant

mentionnées  ici püur  les  montants  sur  la

base  desquels  les  demandes  de

financement  ont  été  formulées  en 2019.

HT

(prix

actualisé)

TVA ïïC

Contrat

Régional

(CAR)  *

Autres

(DETR/FIM...)
% C.A.F. %

La Banque

des

Territoires

% C.A.F. %

' Centre  de Lüisirs  sans  Hébergement  (ALSH) 881  459  € 173  892  i 1055  351  € 41ü  C)OO € C)€ 47% IOO C)OO € 11% 0 '_ O% 1rlCj  C)OO € 11%

Médiathèque 397  727  € 78 345  € 476  072  € 16ü  O€X) € 95 000  € 64% CI€ û% 0 € û% û € ü%

Réhabilitation  Maison  de  la Nature  (en cours) 307  588  € 61  518  € 369  105  € i30  CIOO € 53 963  € 60% ü € û% 87 CH:)C) € 28% C)€ O%

TOTAl  DES  3 PRôJEÏS  (HT) 1586  774  € 313 755 € I  90ü  528  € 7ü0  üC)0  € 148  963 € 54% lûO  OOO € 6% 87  000  € 5% I(X)  OOO € 6%

Financement

I  135  963  i

La réhabilitation  de la Maison  de la Nature  a commencé  en 2019  et s'est  achevée  en 2021.  Cette  opération  n'apparaît  donc  plus  budgétairement  dans  les crédits  2023.

Les 2 autres  opérations,  soit  la réalisation  d'un  ALSH et d'une  médiathèque,  ont  commencé  pour  ce qui est des études  puisque  des réunions  sont  organisées  depuis

2ü)!1  avec  l'architecte  désigné  pour  travailler  sur  le projet  et I'AMO.  Les études  lancées  en 2021  se sont  ainsi  poursuivies  sur  l'année  2022.  : e  nstr

Nous  sommes  donc  à ce jour  en attente  d'une  date  par  I"INRAP  pour  que  ses services  viennent  procéder  aux  fouilles  archéologiques  qui  ont  été  décidées  par  les services

de la DRAC (Direction  Régionale  des Affaires  Culturelles).  Ils auront  ensuite  3 mois  pour  établir  un rapport  et les travaux  ne pourront  débuter  qu"une  fois  leur  accord

obtenu.

4.4.  LES  AUTRES  PROjETS  D'INVESTISSEMENT  2022  : LA  VILlE  RESTE  DANS  UNE  SITUATION  CONTRAINTE,  MAIS  SE MONTRE  VOLONT  ARISTE

SUR  LE VOLUME  DE SES PROJETS,  TOUT  EN POURSUIV  ANT  SES RECHERCHES  DE PARTICIPATIONS  EXTERIEURES

La volonté  municipale  eSt de réaliser  SOn programme  d'investissement  après  avoir  sollicîté  autant  que  cela est possible  les différents  partenaires  financiers  afin  de

réduire  l'impact  sur le budget  communal. e o ue su a.  - ririco - u i em - s ' ism   . t  hrîci   o s æ rigaerese«  erieur  .

=> En 2023  /o ville  va terminer  de  payer  les  opératïons  commencées  en 2ü22  voire  même  antérieurement,  pour  un montant  de dépenses  de 686K € avec  en contrepartie

des recettes  de 127K € . Ce sont  les Restes  à Réalîser  (RAR)  de 2022  qui  trouveront  leur  exécution  en 2023.  Ils concernent  essentiellement  :

> Les frais d'étude  pûur  le programme  CAR (Médiathèque  et ALSH) pour  197 K€

)  La rénovation  de J'éclaîrage public  pour  47 K€.

> La vüirie  avenue  du Contrat  pour  91 K€.

)  La voirie  rue de la Faisanderie  38 K€.

> La création  d'un  bâtiment  de 35m2  au tir  à I"arc 43K€.

)  Travaux  de démolition  sur la parcelle  ALSH / Médiathèque  78 K€.

> Travaux  de voirie  rue de Courtry  39 K€.

> Aménagement  carrefour  Corot  / Ch. de la Remise 46 K€.

> Rénovation  de deux  terrains  de tennis  au parc sportif  45 K4.
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En effet, pour ne pas déséquïlibrer-un budget déj'à fragile, il a étè décidé dei

F&II a1'411 r,,, ! ,-, -  p.lJK rlAt

Naturellement,  en cours d'exercïce, de nouvelles dépenses seront susceptibles d'être inscrites, concomitamment  aux  nofificatiûns  d'attrîbution  de subventions  qui  nous

parviendraient  concèrnant  les proje'ts  considérés.

Pour  L'enfance  et la restauration  scolaïre  :

> 3 25C)€ pour  du mobilier  dans  l'éventualité  d"une  ouverture  dë classe,  l'acquîsition  de bancs,  et du petit  matériel,

> 3 600 € pour  l'acquisition  de 2 cabanons  sur  la crèchè  et  du petit  équîpement,

> 12K € pour  le remplacement  d'équipements  de cuisine  anciens  à la restauration  scolaire,

Pour  les services  techniques  :

> Les travaux  liés aux  opératîons  CAR (ALSH et  médiathèque)  220 K€ en frais  d'études  et 1159  K€ en travaux  -  subventionné  à 70%

> Les travaux liés à la réalisation d'une maison de santé p-our IC)K€ en frais d"études (non compté les 24 120 € figurant par  aîlleurs déià au titre  des repom) et 610K € en travaux  selon
l'estimatif  quï a prévalu  dans  le cadre  des demandes  de subventions  dépoiéesauprès  de I'ARS, la Régiôn  et l'Etat,  -subventiônné  à'80%'

> Les travaux  de remise  en état  et de-moderriisation  de notre  système.de  vidéoprotectîon  'sont  insrrits,  'a ce stade,  pour  un Thoôtant  de 237K €,-correspondant  à la' paitfinancée  en

propre  par  la comrpurïe-et  la part  financée-par  la Région  Ilë de France  (subvention  30%).  Le reliquat  de crédits  nécessaires'à  lîopération,  correspondant  à la.part  devant  être  financée

par  l'Etat  au titre  du FIPD (169K € ) sera inscrrt  lorsque  la recette-nous  seira notifiée  pour  nepas  déséquilibrer  la section,

)  Des travaux  devoirïe  pour  15' €)K€,

> 21 5C)0€ de  crédits  pour  des remplacements  deconvecteurs  é1ectriques  anciens,  et/ou  la pose de fils pïlotes  pour  une  meilleur régulation  de nosdispositîfà de chauffe  électriques,

> 35 0[)ü € pour  le fibrage  de nos  groupes  scolaires,

> Fin des travauxd'aménagement  du 'carrerour  Corot  /  Remise  (bandes  podotadiles,  pûtelets)  :210CK

> Remplacement  d'(ine  barrïëre  Chemin  de la Remise  pour  3 IO(X,

> 2 5C)ô€ pour  la pliritatïon  d'a-rbres,

> Petitéquîpement.et  matériel  espaces  verts  poqr  4 üOC)€,

> Petit  équîpement  et maférïel  électroportatïfpour  Ieservîee'bâtiments  pour  2 000 €,

> 3 0üO€ poür'.dns  travaux  de remîse  aux  normes et/ou de répa'rations règlementàires de nos bornes incendie,
> 12  745 € pour  l'achit  de matériel  informatique,.téléphoniqué,  et/ou  la réalisation  d'études/audit sur n6tre înfrastructure ïnformati@iie dans le cadre de la migration'de'I'infogérance
de nos équîpernents.

Pour  les  projets  financîèrement  !ourds,  sur  lesquels  !a cornrnune  est finarîcée,  soit I'ALSH / Médiathèque,  la Maison de Santé, et la rrîodernisation du système de
vïdéoprotectîon,  une  enveloppe  de  crédits  non  affectés  est  prévue  à hauteur  de  373K € . En effet, ces projets ont été élaborés avant crise, et avant la situatiûn

inflatîonnîste  que  nous  connaissons  et  qui  impacte  les couts  des  matériaux  de constructÏon et des composants électroniques.
Malheureusement,  il y a fort  à parier  que  les  plans  de  financement  qui  avaient  prévalus  (élaborés  en 2019  pour I'ALSH / Médiathèque,  et fin 2021/début  2022
pour  la Maison  de  Santé  et  la Vidéoprotection)  devront  être  revus  à la hausse  lors  de l'attribution  des marchés, et que ces hausses devront  être portées par la

commune,  seule,  les  subventions  déjà  notifiées  ne pouvant  pas,  elles,  être  réévaluées.

Il convïent  donc  d'anticiper  cette  situatïon  pour  ne  pas nous  retrouver,  le moment  venu,  dans  l'împossîbïlité  d'attribuer  les marchés de travaux correspondants.
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4.5. PPI / Programmation Pluriannuelle d'lnvestissement  / Projections d'investïssement sur ies années à venir

La commune  ne dispose  pas d'un  Programme  Pluriannuel  d'lnvestissement  formalisé  en tant  que  tel,  tant  i( est  difficile  pour  une  commune  de notre  strate,  dans  1'environnement

budgétaire  et  financier  aduel,  tellement,  incertain,  et avec  les contraintes  budgétaires  qui sont  les nôtres,  de pouvoir  envisager  urie  programmation  à horizon  de plus  de 2 années.

S"agissant  néanmûins  des  pmjets  sur  du long  terme,  et des perspectives  de dépenses en investissement  susceptibles  d'être  étalées sur les prochains  exercices, on peut d'ores et déjà

identifier  :
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CONSTRUCTION  ALSH (dont  RAR 2022  126K € en études) 300 737 o o o 1037

CONSTRUCTION  MEDIATHEQUE  (dont  RAR 2022  57K € en études) 200 272 o o o 472

CONSTRUCTION  MAISON  DE LA SANTE  (dont  RAR 2ü22  24K € en études) 344 324 o o o 668

AMELIORATION  DE LA VOIRIE 150 150 lOO 100 ]OO 600

VIDEC)PROTECÏION  + RACCC)RDEMENT  FIBRE 300 360 190 lOO OO 650

AMELfORATION  DES BAÏIMENTS 60 80 80 80 80 360

RELAMPING  ECLAIR/!iGE  PUBLICS  (dont  RAR 2022  «( LED éclairage  public  )» 47 K€ ) 47 286 o o o 347

RENOUVELLEMENT  PARC  AUTOMOBiLE o 40 40 40 40 160

EXTENSION  INFRASTRUCTURES  SCOLAIRES  (écoles  + rest.  scolaire)  "ro)ef "o"  ch"""
Eî.timation

o 80 IOO 300 200 680
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- le projet  d'ALSH  /  Médiathèque,  les opératiûns  d'études,  AMO,  mission  archttecturale  sont  engagées  depuis  mai  2ü21,  le Permis  de Démolir  et Permis  de Construire  ont  été

instruits  en 2022,  la démolition  achevée  le 8 mars  2023,  la cûmmune  est  en attente  des  fouilles  de I'INRAP,  viendra  ensuite  le montage  du DCE puis  I"attribution  que  nous  souhaitons

2"d semestre  2023  (cout  cf. supro),

- pmjet  de réalisatiûn  d'une  Maison  Médicale  à proximité  immédiate  de l'Hôtel  de Ville.  Le projet,  d'un  cout  prévisionnel  de 668K € TTC. 8ü%  de subventions  ont  été  sollicitées

et  obtenues  sur  le projet.  Cel)e  de I"ARS, pour  4:)%,  est  néanmoins  conditionnée  à l'obtention  de l'accord  de 2 médecins  généralistes  à s'installer  dans  la structure.  Monsieur  le Maire

démultiplie  ses effom  aupr2îs  de tous  ses contacts  pour  que  nûus  ûbteriioris  dans  les meilleurs  délais  cette  gararitie,  conditiûn  sine  qua  non  à la poursuite  de ce projet,

- le marché  de rénovation-extension  de la vidéoprûtection  et du réseau  de fibres-ûptiques  de la Ville  de Coubron,  le projet  de remise  aux  normes  et müdernisation  de nos

équipemerits  est  bouclé  depuis  plus  d'un  an, pour  un montant  prévisionnel  de 361K € HT pour  la première  tranche.  Des demandes  de subveritions  ont  été  formulées.  Eu égard  au

montant  considéré,  la commune  ne peut  porter  seule  cette  dépense.  A ce jour,  la Région  Ile de France  finance  à 30%.  50%  avaient  été  sollicité  auprès  des  services  de I"Etat  en 2022,

la commune  a reçu  une  fin  de  non-recevoir.  Nous  avons  redéposé  une  demande  en 2023  au titre  du FIPD. Dans  l'attente  de la réponse  de l'Etat,  seule  la part  financée  par  la commune

et  la Région  sont  inscrites  au Budget.

- de  façon  pluriannuelle,  la commune  poursuivra  son  programme  de  rénovation  de voirie.  Comme  évoqué  lors  de la présentation  du ROB, la municipalité  a fait  le choix  d'adûsser

son programme  en la matière  au programme  de rériovation  des réseaux  réalisé  par I'EPT Grand  Paris Grand  Est. Cela présente  I"avantage,  pour  la commune,  d'intervenir  en

« complément  » des  réfections  réalisées  par  I'EPT  à l'achèvement  des  travaux  réalisés  sur  les réseaux.  Cela dans  un souci  de cohérence  et  afin  de réduire  les couts  d'intervention  pour

la commune  puisque  nous  ne réalisons,  dès lors,  « que  »> le complément  sur  la voirie  non  impactée  par  les travaux  du Territoire.  La lisibilité  financière  néarimoins,  s'agissant  d'une

programmatiûn  pluriannuelle,  n'est  pas aisée,  en ce sens  qu"elle  dépend  donc  de la programmation  de GPGE, et par  ailleurs,  de nos  capacités  budgétaires  à nous  adosser  à celle-ci.

Dans  le cadre  de « Marne  propre  >) la plupart  des  chantiers  doivent  se dérouler  cette  année,  puis  début  2024.  Pûur  rappel,  en investissement,  le mûntant  inscrit  au BP 2023  à cet  effet

est  de 150K €,
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- le relamping de l'éclairage public. A ce jour, 58% de l'éclairage public communal a été converti en LED. La commune, püur  accélérer sa démarche de transition  ériergétique
sur ce poste de dépenses, a fait estimer le cout total de la conversion des 42% dispositifs encore d'ancienne  génération.  Deux demandes  de subventions  (cf. infra)  ont  été déposées.

Le cout total de I"opération, TÏC serait de 286K€. La dépense n'a naturellement pas encore été inscrite au BP puisqu'elle  ne pourra  I"être que dès lors de les financements  et  les

notifications de subventions afférentes nous seront, nous l'espérons, parvenus.  A noter  sur ce poste, au BP 2023, 47K € de dépenses  reportées.
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En termes  de recettes,  4 types  de recettes  coexistent  sur  la section  investissement,  les recettes  dites  patrimoniales  tel1es  que  les recettes  perçues  en )ien  avec  les permis

de construire  (taxe  d"aménagement),  les recettes  liées  au reversement  de la TVA  (FCT\/A),  les subventions  d'investissement  perçues  en lien avecles  projets  d'investissement

retenus,  et  le financement  parl'emprunt  des projets  d"investissement.

5.1.  LES DOTATIONS  D'INVESTISSEMENT

Code Libellé
REALISE

2020

REALISE

2021

REALISE

2022

BP 2023

1022_2.
FCTVA

184  344  € 143  659 € 79 149 € 97 8S5 €

10226.
Taxe d'aménagement

48 273 € 52 682  € 31 154 € 30 €)€lü€

1068.
Excédents  de fonctionnement  capitalisés

202 747  € O€ 591 829 € 552 393 €

TOTAL  DOTATION  ET RESERVES 435 364  € 196  341  € 709  401 € 680 248 €

Le FCIVA  est  le remboursement  de la part  de T\/A  (16,404%)  des  dépenses

d'investissement  réalisées  en N-I.

Compte  tenu  du  volume  de  dépenses  d'investissement  en  2022,

l'inscription  en 2023,  soit  en année  n+l,  est inscrïte  en hausse  par

rapport  à 2022  à 97 K€ .

La Taxe  d'aménagement  est  liée  aux  permis  de construire  et  autorisations

de  travaux.  De la même  manière  que  les droits  de  mutation  en recette  de

fonctionnement,  cette  recette,  corrélée  au  dynamisme  de  l'immobilïer  et

du bâtiment  est  prudemment  inscrite  à 30 K€ (soit  le réalisé  2022).

Les excédents  capitalîsés  proviennent  de l'affectation  du  résultat  de

fonctionnement  N-1.  Ils servent  à couvrir  le besoin  de financement  de la

sedion  d'investissement.  Celle-ci  ayant  dôturée  en 2022  avec  un déficit,  il

est  donc  nécessaire  d'inscrire  un montant  sur  ce compte  afin  de résorber

ce déficit  par une affectation  du résultat  de la section de fonctionnement
2022  =>  soit  552  393 € .

Depuis  2021, le FCTVA a fait  l'objet  d'une  réforme.  Les comptes  ont été listés et la déclaration

automatisée  à partir  des dorinées  saisies  dans le compte  de gestion.  L"assiette  des dépenses  éligibles

porte  sur  des dépenses  réelles  uniquement  et sur  des articles  bien  précis

5.2.  LES AMORTISSEMENTS

LC1S amortissements  constituent  un transfert  de  la section  de  fonctionnement  vers  la section

d"investissement  dans  le  but  de  contribuer  au  financement  de  cette  dernière.

L'amortissement  contribue  au financement  du programme  d'investîssement  à hauteur  de

723  K€ . Il s'agit  d'une  écriture  d'ordre  équilibrée  en dépenses  de fonctionnement  par  une

inscription  du même  montant.

Code Libellé
REALISE

2020

REALISE

2ô21

REALISE

2ô22
BP 2ü23

28 AMORTISSEMENTS 146  206 € 142  852 € 187  120  € 223 C)18 €

Avec  le passage  en M57,  les amortissements  se caîcuîent  désormais  (7L1 prorata  temporïs  dès  /(7 lè'a  année  de Pacquisitîon,  contrairement  à précédemment  où les

amortissements  étaient  calcuîés  en N+1.  Un ajustement  sera  sans  doute  nécessaire  en cours  d"année  pourtenir  compte  de  la variable  non  prévisible  du  prorata  temporis.
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5.3.  LES SUBVENÏIONS  OBTENUES  EN 2022

=> En 2«)22, la vHle a obtenu  i-O notification  de subventîons  pour  les opèmtions  sufvontes  :

Année Partenaire Nature  des  travaux  subventionnés
Montant  HÏ

des  travaux
% participation

Subvention

accordée

I

Etat  d'avancement

2C)22 Région  Ile de France Réhabilitation  de  2 courts  de  tennis  au parc  sportif 97 604 50 48  8C)2 En cours
2C)22 Métropole  du  Grand  Paris Remplacement  chaudière  Dacheville 14  572 50 7 286 C)pératiûn  réalisée  - Solde  en attente
2022 DSIL / Etat Remplacement  chaudière  Dacheville 14  572 3û 5 122 Clpération  réalisée  - Solde  en attente
2022 Métropole  du  Grand  Paris Balayeuse  de  voirie E17 ssg 3ü 2ü  297 Opération  réalisée  - Solde  en attente

2022 DSIL  / Etat Balayeuse  de  voirie 67 6sg 30 2o 297 Opération  réalisée  - Solde  en attente

. X)22 Métropole  du  Grand  Paris Aspirateur  de  vo'irie 28 866 3€) 8 659 Opération  réalisée  - Solde  en attente

2ü22 DSIL / Etat Aspirateur  de  voirie 28 866 30 8 659 C)pération  réalisée  - Solde  en attente

2022 Métropole  du  Grand  Paris Véhicule  électrique 26 250 3€) 7 875 C)pération  réalisée  - Solde  en attente

2022 DSIL / Etat Relamping  éclairage  public AO û0ü 5(] 20  0üO En cours

2C122 Région  Ile de France Relamping  éclairage  public 40 ü€)O 17.5% 7 C)48 En cours

2C122 Région  Ile  de  France Videoprotection 361  84C) 3ü 1C)8 552
Opération  insuffisamment  financée  suite refus  de l'Etat

FIPD 2C)22 / nouveau dépôt  FIPD 2023
2C122 Région  lle  de  France Maison  de  Santé 557  856 30 167  357 En cours

2022 ARS lle  de  France Maison  de Santé 557  856 40 223  142 En cüurs

2022 DETR / Etat Maison  de Santé 557  856 10 55 786 En cours

ïôïAL  rJES SUBVENÏIONS  NOTIFIEES  EN 2û22 î  194  647,OC1 € 708  882,00  €

5-4.  LES SUBVENTIONS  DEMANDEES  EN 2023

=>  En ce début  d'année  2023,  [a ville  a déià déposé  8 dossiers  de demandes  de subventîcns  pour  les opératîons  suivantes  :

Année NATURE  DE L'OPERATiClN  FINANCEE NATURE  DU FINANCEMENT
montant  des

travaux  HT

Subvention

demandée
%

2023 Remplacement  de  3 chaudières  anciennes  (Hôtel  de  Ville,  cantine  centrale  et  crèche  Woopitoo)
DSIL (Etat)

37 964 € 3C) 371 € 8C)%
DETR (Etat)

2[)23 Relamping,  conversion  LED de l'éclairage  de  la salle  de spedacle  Corlin  (salle  et  éclairage  scénique)
DSlL (Etat)

31 73X 25 38!M 8C)%
DETR (Etat)

2C123 Remplacement  des  fenêtres  de l'Hôtel  de  Ville
DSIL (Etat)

49  17! €
14  75X 3C1%

FIM (Métropole  du Grand  Paris) 24  586 € 5Ü%

2023 Achèvement  du relamping  éclairage  public  (conversion  LED de 3ü9  candélabres)
Fonds  Vert  (Etat)

238  34X
95 337 € 4C)%

Appel  à projet  Région  IDF 71  5 €)3€ 3û%

W
ffl s æ æs ï s æa æ œ QQ6 t [ I i 41- l :4 Wj J!1 Jëfl z ë »ff ï aœ sæs fflfflffiWI æ a æ

Ce sont  donc 8 nouveaux  dossiers  de subvention  qui auront  été déposés entre janvier et mars 2023 pour une somme de 357 K€ de travaux =t 261 K€ de.'nandes, soit JI1 :aux
moyen de 73%. Ils seront  complétés  par d'autres  demandes  dans le courant  de l'exercice  budgétaire, lorsque cela sera possible compte tenu de leur éligibilité aux appels à
projets  de différents  organismes  financeurs,  ainsi qu'à leurs calendriers.
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s.s.  LES SUBVENTIONS  OBTENUES  DEPUIS  2014  PAR  PARTENAIRE

EVOLUTÏON  DES  PARTICIPATIONS  DEPUIS  2014  (subventions  notifiées  en € ) Depuïis  2014,  la  ville  a  solîicité  de

multiples  partenaires  fïnancïers.
TOTAL

2014 2015 2Ô16 2017 2018 2019 2Û2Ü 2021  2ü22  FlNANcEUR

*îletiriFrance
îîsîoa  -iossxp  44397  8962  331759  îzosïas«

'ii""":  (a

Nlf:cra"'hpateiis 34978 76276 126973 15631 97267 44117 395242€
d  _,,,

ffl!!l!

"="l'-l  19873  84468  116587  36561  84û90  122512  55133  24012  109864  6531ûC) €

e

dvesins1pûoèmts,71' 229818 229818€

-i1âI1\14i,1:U!Îi 70ûû0 15000 850û0€

»  sgsoo  sg500 €

I  40000 40000€

ŒJ
,._.,,-....-33429

 3337  36766 €

IlÂ)llœli  IlWm

FIPD

I.H Jl1î 46406  13163  I0000  60000
 129569 €

RËSERVE

arS  "aa' 223142€

W  2347S 23475€
Caf

d"""-  66279 €  13106[) €  356405+:  306142 €  270366 €  957999 €  153636 €  133578 €  708882 €  3084347 €
S;iiiil-Diini»

L'Etat  n"est  plus  le 1'  financeur  de  la Ville,  la

Région  et la Métropole  sont  devenues  des

partenaires  incontournables.

Ainsi,  depuis  sa  création,  la  Ville  sollicite

autant  qu'il  est  possible  le  Fonds

d'lnvestissement  Métropolitain  (FIM)  avec

des  dépôts  de  dossiers  systématiques

lorsque  les  travaux  répondent  aux  critères.

La  Région  IDF  est,  elle  aussi,  de  plus  en plus

sollicitée  surtout  en 2019  avec  la mise  en

place  du  Contrat  Régional  (700  K€ ) et  I"année

dernière  avec  la vidéoprotedion  et  la maison

de santé.

Depuis  2014,  ce sont  plus  de 3 rnillions

d'euros  de  financements  obtenus.

Le münmge  des dossiers de finüncement  est
une tâche ardue et technrque tant  /Cï nature

des dossiers à constituer  est d@rente,  d'un

projet  à rautre,  en fonction  des financeurs  et

des multiples  appels  à projets  existant.  //

nécessite un portüge  adminfstratf  et un suivi

financïer  chronophages  maïs indispensables
à /CI poursuite  de  nos  investissements.

Là  encore,  les  petites  communes  telles  que

la m5tre, qui  ne bénéficient  pas de

(( cellule/service  subvention  )) sont

désavanmgées  par  rapport  aux  communes

plus  importantes  qui  disposent  de serv/ces

et d'agents  spécîfiquement  dédMs à la
recherche  ou  quotidien  de  ces

financements.
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CE QU'IL  FAUT RETENIR SUR LA DETTE AU 31/12/2022
C:>  Un encours de la dette formé à 69% par la Caisse d'Epargne, 24% par la Caisse des Dépôts et 7% par le Crédit Agricole.

t=:>  Un encours de la dette qui baisse :4  373 K€ fin 2û22 contre 5 183 K€ fin 2017.

(:>  Une dette  sécurisée sans produïts  structurés  : 76% des emprunts  sont à taux fixes et les autres 24% indexés sur le iivret A.

(  Avec  un taux  moyen  de 1,56%,  l'encours  de la dette  démontre  une  bonne  gestion.

,>  L'encours de la dette a été renégocié en 2016. Cette renégociation a permis de redonner des capacités financières à la ville avec un abaissement de 144 00Ü € dès 2017.
La dette  est  entièrement  sécurisée  etstabilïsée  carseuls  les 2 em,arunts Caisse des dépôts  ne sont)as  à tauxfixe,  müis indexé sur le taux de rémunémtïon  du liwet  A.

CARACTERISTIQUES  DE L'ENCOuRS DE LA DEn"E AU %1%/;JaM4PAR PRETEUR ; Un encours essentie[lementà taux fixe avec un tauxmoyen de 1,56%

Cûde Référence
Date

d'acquisitiûn
Organisme  prêteur

Part  dans  le

capital

emprunté

ïype  de  taux
Taux

d'intérêt
Date  fin

Mûntant  de

l'emprunt

CRD  au

31/12/2022
IRD au 31/12/2022

Capital  rembûursé

sur  la période

2022

E 31 CONTRAÏ !/%/20a15 CRCA I_IVRY GARGAN 8,33% Flxe 1,71% 07!0772ô35 456  152 30B  463 3S 5C)3 21,473:

E 32 45745 27/01/2016 CAISSE DES DEPOTS  ET CCINSIGNATIONS 2ü124% Variable 1,5C)% 01/ €)3/2057 1 108  CIOO 987  381 591  ü51 19  539

E 33 9682Ô75 üslû:/zoîs C.E ILE DE France 14,61% Fixe 2,26% 05/04/2041 Elüü OCIO 628  67[) 130  ';tgî 27 372

E 34 9B34907 24/11/2û16 C.E IlJ_ DE Fïance 15,1 €)o.« Flxe 1,35% 05/12/2039 881  673 677  357 81075 35 211

E 35 9836371 24/11Q016 C.E ILE DE France 39,13% Fixe 1,29% 25/12/2041 2 142  _163 1689  15_L 216  357 77 955

E 36 5332857 12/12/2(n9 CAISSE DES DEPOTS ET CC)NSIGNATIONS î,sg« Varlable 1,25% 01/C18Qû6û 87 (XXI 82 32A Sl  2€)û 1711

Total  puur  budget  Ville  de  Coubron 10C),Oû% 1,56% 5 474  gss 437336ô I  115  978 183  36ü

Compo4ïtlon  de  la'è  ettë  p,irtype_de  taux

Type  de  taux (en  € ) (en  %)

Fixe 3 303  655 75.54%

Variable 1069  7(i5 -24;45%

Total  de  la répartiUon 4  373  36(1 10ô, €)O%

Emprunt  contractè  à

, l'origiqe.parprêteqr

REPARTITTON  PAR  PRETEuR (en  Q  '' (en  %)

C.E ILE DE FRANCE 3 823  836 69,84%

CAISSE  DES DEPOTS  ET CONSIGNATIC)NS I 195  CIO[) 21J3%
CRCA  LlVRY  GARGAN  , _ 4S6152 - sjaa'!8

Tûtal  de  la répartition 5 474  988 IOÜ,Üü% I 14 j/:)  30U 1UU,UU7o

2[)ûüûü  1K1516

'15üüüü
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"'-)fOTJrlëe6APéconomiquemarquéen2û22parl'inflation,etquïsepoursuïten2û23voïremêmes'ampÎifiesurcertainspostesdedépenses,notamments'agissantdes  :
)frais  a a et ralïmentaire,

de manœuvre qui se réduisent encore sous la pressïon de renvolée des charges liées aux frr:iis génémux et aux couts de personnel,  maïs  une  volonté
municipalité  de poursuivre  ses  projets  structumnts,  pour  les Coubronnais,

ï
'tv

***  I

Compte  Administratif  2022 :
I

% Un résultat positif qui n'est atteint que parce que nos recettes de fonctionnement  ont été abondées par des droits de mumtion importants,  recette  précaire  et '

conjoncturelle, situatïon qui Îaisse donc planer les plus grandes craintes  sur  l'exercice  2023...  et  les suivants...

X Des dépenses de fonctionnement qui ont augmenté de 5% (notamment +3.5% pour le personnel, et + 20.2% pour les frais généraux, des hausses inédïtes  par  1eur

ampleur et ce qu'elles représentent en volume, soït +369K€ !), üprès des années de baisses suite aux efforts réalisés,
X UnehausserésultantdecausessurIesqueIleslacommunen'apasprïse,surlesfmisdepersonnel,lesdïfférentesrevalorisatïons(indice,catégoriesC,SMIC),etsurIes
frais génémux, la hausse des couts énergétïques (+86K€), de l'alimentaire  (+62K€), et moindrement  les transports, l'entretien  des  bâtiments,  reau...

% En recettes, des dotations de rEtat qui, en dépit des annonces de gel, ont globalement continué de baisser, Coubron touchant 68 €  par  habïtant,  là où  /C7 moyenne  du
département  est  de 245 €,

% Des investissements réalisés pour rentretien et la modernisation de notre patrimoïne en baîsse en raison de ce contexte,  mais  néanmoîns  à un niveau  qui  reste

conséquent, poursuite des études sur 1a Maison de Santé, jancement des opémtions de démolition sur le site de rALSH/Médiathèque, achat d'aspïmteur  et  balayeuse  '

électrïque de voirie, d'un véhicule électrique pour Îa PM, tmvaux de transition énergétique (re1amping éclairage public, chaudière),  travaux  de voirie  (rue  du Contrat,

Faisanderie, GCI)/ Lussac...), réfection de 2 courts de tennïs, tmvaux divers  sur  nos  bâtiments  et  équipements.

X  Un montant  de subventions notîfiées très important  qui ütteïnt  708K €  en 2ü22,  un record depuis  2019  marqué  par  le Contmt  d'Aménagement  Régional,

***

I

Budqet  Primitif2023  :

% une pression plus forte que jamaïs sur notre section de fonctionnement,  qui subit en 2ü23, encore plus qu'en 2022, une hausse vertigineuse des frais énergétiques I

(+584K€ de BP 2022 à BP 2û23), et les conséquences en année pleine des mesures prïses au bénéfice des agents de colÎectivités, non compensées par l'Etat (revalorïsation

de +3.5%  du point d'indice, poursuite des reclassements de certains personnels,  hausse  du  SMIC...  hausse  des  cotismions retraites  à venir  ? + 226K €  de  BP 2022  à BP 2023),

% Des  recettes  inscrïtes  avec  réalïsme  mais  néanmoins  prudence,  un cermin  nombre  de données  ne nous  ayant  pas  encr:»re,  à date,  été  communiquées,

X Une hausse des recettes de fiscalité néanmoins attendue du fait  de la revalorisation  des bases de +7.1%  pour  2023, et de la décisïon contrainte  de la municïpalité :
d'une hausse de 5 points de la Taxe Foncière, afin de ne pas fermer  ou dégrader de services à la population,  et sans aucune autre alternative,  hausse circonscrïte par
ailleurs à 1a seule nécessité d'atteindre  réquilibre  rée1 de la section de fonctionnement,  j
X  une sectîon  investissement  en baisse  de BP2022  à BP2û23,  mais  une  posture  néanmoïns  volontariste  pour  2023,  avec  la poursuite  des  projets  structurants  de la  ,

commune tel qu'évoqué supm, ALSH/Médiathèque, Maïson de Santé, vidéoprotection/sécurité  et des crédïts affectés à des opérations axées principalement  sur la voirie,
ïa modernisation de nos bâtiments  et équipements, et rentretien  du  cadre  de  vie  et  de nos  espaces  publîcs,  i

X  Llnprogrammed'investissementinscritsansqu'ïInesoitnécessairederecouriràl'emprunt,pourIa4è""annéeconsécutive,cequipermetàlacommunedepoursuivre

son  désendettement  et  ainsi  alléger  la charge  de la  dette,  

X  UnepoursuitedeIarecherchedefinancementsextérïeurs,8dossiersa5mntdéjàétédéposésdepuisIedébutderannéepourfinancerdestravauxdetransitionénergétique
(relamping éclairage public, remplacement de chaudières sur 3 bâtiments, remplr:icements de fenêtres de l'Hôtel de Ville, conversïon LED de la salle de spedacle Jean Corlin)
auprès  de la Région  lle  de Fmnce  et  de  la Métropole  du  Grand  %ris,  et  dans  une  moîndre  mesure  auprès  des  servîces  de  l'Etat.
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